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Mesdames, Messieurs,  

Votre rapporteur a l’honneur de présenter en commission des Lois les crédits 
de la mission « outre-mer » du projet de loi de finances pour 2026, après avoir réalisé 
cet exercice pour les budgets 2023, 2024 et 2025 les années précédentes. À l’aube de 
ce nouvel examen budgétaire, il entend replacer ce débat, parfois technique et ardu, 
dans la réalité vécue par nos compatriotes ultramarins et, en particulier cette année, 
dans le quotidien des Français de Guadeloupe et de Martinique, auxquels votre 
rapporteur consacre la partie thématique de son avis.  

Dans la continuité des travaux menés l’an dernier, qui s’étaient focalisés sur 
les défis et les difficultés que connaît le département de Mayotte – et qui ont permis 
d’éclairer les débats parlementaires de la loi du 11 août 2025 de programmation pour 
la refondation de Mayotte – le présent avis propose une première partie consacrée à 
une analyse budgétaire des crédits de la mission « outre-mer », puis une seconde 
partie traitant plus particulièrement des enjeux économiques, sociaux, sanitaires, 
sécuritaires et migratoires de la Guadeloupe et de la Martinique.  

La proposition de budget présentée par le Gouvernement est tristement sans 
surprise : elle s’inscrit dans la continuité des exercices précédents qui préconisent, 
année après année, une réduction des dépenses dans les territoires ultramarins 
pourtant confrontés à des enjeux immenses et qui attendent, plus qu’ailleurs, une 
réponse forte de l’État. Au-delà des seuls crédits de la mission « outre-mer », qui ne 
couvrent qu’une partie des dépenses publiques des territoires ultramarins, le budget 
2026 traduit l’absence de vision de l’État pour nos outre-mer, réduit à une logique 
de gestion au jour le jour, une crise après l’autre.  

Comme l’ensemble de nos compatriotes ultramarins, Guadeloupéens et 
Martiniquais font face à des défis particuliers, liés à l’insularité et à la distance avec 
l’Hexagone ; ils nécessitent de repenser en profondeur l’action de l’État dans les 
Antilles. La crise sécuritaire que connaissent également ces deux territoires, et qui 
s’est considérablement aggravée ces dernières années, menace l’attractivité de ces 
deux territoires et appelle, elle aussi, une réponse régalienne à la hauteur de ces 
enjeux.  

Au terme de ses travaux, votre rapporteur formule plusieurs 
recommandations afin de corriger la trajectoire budgétaire proposée par le 
Gouvernement et de l’adapter aux besoins opérationnels des territoires ultramarins, 
ainsi que des recommandations concernant plus particulièrement la Guadeloupe et la 
Martinique, nourries des échanges que votre rapporteur a pu avoir lors de son 
déplacement sur place pour la préparation du présent avis.  
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L’Outre-mer, nouveaux territoires perdus de la République, une France 
abandonnée depuis près de 15 ans. Restituer tout le respect et toute la place qu’ils 
n’auraient jamais dû perdre est une nécessité. Votre rapporteur appelle à une 
véritable alternance qui permettra d’en finir avec le mépris des gouvernements 
successifs envers nos compatriotes ultramarins.  
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 PREMIÈRE PARTIE 
 UN BUDGET 2026 DANS LA CONTINUITÉ DES PRÉCÉDENTS 

I.  L’ÉVOLUTION DES CRÉDITS DE LA MISSION 

La mission Outre-mer du projet de loi de finances (PLF) pour l’année 2026 
regroupe les crédits dont dispose le ministère pour la conduite de ses actions dans les 
territoires ultramarins. Comme pour les trois années précédentes, à l’occasion 
desquelles votre rapporteur a eu l’honneur de rapporter les crédits de cette mission 
pour la commission des Lois, elle se compose de douze actions, réparties en deux 
programmes : 

– le programme 138 Emploi outre-mer regroupe quatre actions 
respectivement vouées au soutien des entreprises ultramarines, aux dispositifs d’aide 
à la formation professionnelle, aux moyens de pilotage des politiques publiques ainsi 
qu’au financement de l’économie afin de pallier les carences de l’offre bancaire 
d’investissement outre-mer ; 

– le programme 123 Conditions de vie outre-mer comprend huit actions : 
logement, aménagement du territoire, continuité territoriale, dispositifs sanitaires, 
culturels et sociaux, soutien à l’investissement des collectivités territoriales, insertion 
économique et coopération régionale, fonds exceptionnel d’investissement et appui 
à l’accès au financement bancaire.  

Le PLF pour 2026 fait apparaître une très forte diminution des crédits de 
la mission Outre-mer, après une coupe déjà massive l’an dernier. La prévision 
s’élève à 2,91 milliards d’euros en autorisations d’engagement (AE), soit une baisse 
de 17,75 % par rapport au budget voté pour l’exercice précédent. Les crédits de 
paiement (CP) continuent de baisser considérablement, s’établissant à 2,83 milliards 
d’euros, soit une perte de 5,14 %.  

Cette forte coupe budgétaire témoigne d’un manque de prise avec la 
réalité des territoires ultramarins, déjà confrontée à de multiples 
difficultés : éloignement, surcoûts logistiques, faiblesse de l’investissement, 
chômage élevé, pauvreté… 

 

 

 



—  6  — 
 

ÉVOLUTION ANNUELLE DES CRÉDITS DE LA MISSION OUTRE-MER (1)  

Numéro et intitulé 
(programme et action) 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

(millions d’euros) (millions d’euros) 

LFI 
2025 PLF 2026 Variation LFI 2025 PLF 2026 Variation 

138 Emploi outre-mer 2 165 1 822 -15,83 % 2 141 1 800 -15,92 % 

1 Soutien aux entreprises 1 823 1 479 -18,86 % 1 822 1 479 -18,86 

2 
Aides à l’insertion et à 
la qualification 
professionnelle 

318,3 318,4 +0,01 % 298 297,8 -0,07 % 

3 Pilotage des politiques 
des outre-mer 3,61 3,61  3,37 3,37  

4 Financement de 
l’économie 20,1 21,1 +4,97 % 17,1 20,1 +17,55 % 

123 Conditions de vie outre-
mer 1 372,5 1 087,3 -20,78 % 838,8 1 026,5 +22,39 % 

1 Logement 261,9 236,25 -9,81 % 186,1 211,3 +13,51 % 

2 Aménagement du 
territoire 185,1 158,5 -14,38 % 91,6 181,7 +98,38 % 

3 Continuité territoriale 74,9 76,9 +2,67 % 74,8 76,8 + 2,67 % 

4 
Sanitaire, social, 
culture, jeunesse et 
sports 

13,15 13,15  10,15 13,15 +29,56 % 

6 Collectivités 
territoriales 657,1 490,2 -25,39 % 347,2 452,7 +30,38 % 

7 Insertion économique et 
coopération régionales 0,97 0,97  0,97 0,97  

8 Fonds exceptionnel 
d’investissement 102 50 -50,99 % 62,3 32 -49,1 % 

9 Appui à l’accès aux 
financements bancaires 77,3 61,3 -20,69 % 64,9 57,9 -10,88 % 

Total Mission 3 537,5 2 909,6 -17,75 % 2 980,1 2 827 -5,14 % 

Source : projet annuel de performance relatif à la mission outre-mer, annexé au PLF pour 2026. 

                                                 
(1) Chiffres arrondis.  
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Comme les années précédentes, votre rapporteur constate que le niveau des 
restes à payer (1) demeure très élevé pour le programme 123 (2,7 milliards 
d’euros estimés au 31 décembre prochain, soit près du triple des crédits de ce 
programme pour 2026). Les restes à payer du programme 138 sont estimés, quant à 
eux, à 99,3 millions d’euros.  

Ces montants sont en augmentation par rapport à l’année 2025. Ils 
traduisent un décalage entre les autorisations d’engagement et les paiements 
effectifs, ce qui traduit des anomalies dans le pilotage des projets et en expose 
certains – par exemple, les investissements en nouvelles infrastructures ou pour la 
construction de logements – à des retards et surcoûts.  

Les exercices 2023 et 2024 se limitaient à de très faibles augmentations de 
crédits, notoirement insuffisantes au regard des enjeux d’investissement et 
d’accompagnement de nos territoires ultramarins. Le projet de budget 2026 du 
Gouvernement, dans la continuité du budget 2025, poursuit le désengagement 
manifeste de l’État.  

Recommandation n° 1 : réarmer le budget outre-mer pour garantir le développement des 
territoires et diminuer les inégalités criantes 

Ce projet de budget ne ressemblera probablement pas à celui qui sera 
finalement adopté par le Parlement. Le tableau ci-après souligne à cet égard un 
décalage marqué entre les crédits de paiement demandés dans le PLF proposé par le 
Gouvernement les années précédentes et les crédits finalement votés par le Parlement 
dans la loi de finances initiale (LFI). Cet écart à la hausse, très net depuis les 16ème 
et 17ème législatures – en l’absence de majorité absolue des groupes parlementaires 
soutenant le Gouvernement – s’explique par la détermination constante de la 
représentation nationale, et singulièrement des oppositions, d’augmenter ces 
crédits notoirement insuffisants. 

CRÉDITS DE PAIEMENT DEMANDÉS ET VOTÉS POUR LA MISSION OUTREMER SUR LES 
ANNÉES 2020 À 2026 

(en millions d’euros) 

 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

CP demandés dans le 
projet de loi de finances 
initial 

 
2 409 

 
2 435 

 
2 467 

 
2 489 

 
2 658 

 
2 555 

 
 
2 827 

CP votés en loi de 
finances initiale 2 372 2 436 2 472 2 543 2 804 2 980 

 

Source : commission des Lois, à partir des projets de loi de finances et les lois de finances initiales pour les années 2020 à 
2026. 

                                                 
(1) Les restes à payer correspondent à l’écart entre les autorisations d’engagements (AE) consenties pour un 

programme donné et les crédits paiement (CP) déjà dépensés pour couvrir ces AE.   
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II.  LES CRÉDITS DU PROGRAMME 138 EMPLOI OUTRE-MER 

Après avoir bénéficié en 2025 d’une légère augmentation, confortée par 
amendements au cours de l’examen parlementaire, le programme 138 Emploi outre-
mer enregistre dans son ensemble une diminution conséquente de ses crédits dans le 
PLF pour 2026.   

Ceux-ci s’établissent ainsi à 1,8 milliard d’euros en AE et en CP (- 16 %). 
L’action n° 1 (soutien aux entreprises), qui était la seule en hausse dans la LFI pour 
2025, subit la baisse la plus importante cette année.  

● Une irresponsable diminution des crédits de soutien aux entreprises 
(action n° 1) 

L’action n° 1 « Soutien aux entreprises » vise à améliorer la compétitivité 
des entreprises ultramarines en diminuant le coût du travail. Elle finance les 
exonérations et allègements de charges sociales spécifiques aux outre-mer en faveur 
des entreprises et des travailleurs indépendants. Elle représente l’essentiel des crédits 
du programme (plus de 80 %, en AE comme en CP) et diminue fortement en 2026 
(1,479 milliard d’euros en AE et en CP, soit une baisse de 19 % par rapport à 2025).  

Cette baisse est justifiée par le Gouvernement par une réforme des 
mécanismes d’exonération des cotisations sociales dits « LODEOM » (1) . Votre 
rapporteur observe que ce dispositif, qui a accompagné le marché de l’emploi salarié 
privé en outre-mer depuis 2009, se trouverait dangereusement fragilisé par cette 
réforme, motivée par un objectif budgétaire qui serait à court terme contre-
productif – une économie d’environ 350 millions d’euros pour 2026 sur un total 
d’1,5 milliards d’euros.  

Cette forte diminution se traduirait par un recentrage du dispositif 
d’exonération sur les bas salaires, un alignement des régimes de l’ensemble des 
territoires ultramarins ainsi qu’une suppression du barème « innovation et 
croissance », qui exonère de cotisations sociales les entrepreneurs employant des 
salariés travaillant principalement sur des projets innovants. 

Un tel arbitrage financier fragiliserait des secteurs où les rémunérations 
sont structurellement plus élevées, créerait une trappe à bas salaires dans les 
marchés de l’emploi ultramarins et ralentirait la progression salariale dans les 
entreprises. Il aurait également pour conséquences de susciter des reports 
d’embauche, voire des faillites d’entreprises utilisant ce régime d’exonération, ainsi 
qu’un recours accru au travail informel. In fine, les conséquences pour les finances 
publiques pourraient être lourdes et aller à contre-courant des objectifs 
d’économie et de rationalisation affichés par le Gouvernement. Non seulement cette 
décision viendrait augmenter le chômage, favoriser la précarité et renforcer le travail 
                                                 
(1) Votés dans le cadre de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer 

(LODEOM).  
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informel, mais, pour l’État, ce seraient autant de recettes fiscales et parafiscales en 
moins sur une activité et une consommation en berne. 

Recommandation n° 2 : annuler la réforme souhaitée par le gouvernement et, au contraire, 
renforcer les dispositifs d’accompagnement (LODEOM/RAFIP) pour dynamiser l’économie 
des territoires ultramarins 

● Une diminution des crédits de l’aide à l’insertion et à la qualification 
professionnelle (action n° 2) 

L’action n° 2 porte sur l’aide à l’insertion et à la qualification 
professionnelle des jeunes ultramarins. Elle finance la mise en œuvre du service 
militaire adapté (SMA). Elle comprend aussi les crédits alloués à l’Agence de 
l’outre-mer pour la mobilité (LADOM) pour la conduite de programmes de 
formation et de mobilité professionnelles, y compris à l’égard des cadres 
(programmes « cadres de Mayotte », « cadres pour Wallis-et-Futuna », « cadres 
d’Avenir Nouvelle-Calédonie ») et ceux destinés à l’Institut de formation aux 
carrières administratives, sanitaires et sociales (IFCASS). 

Après une baisse importante de ses AE (- 1,95 %) et de ses CP (- 4,58 %) 
dans le PLF pour 2025, l’action n° 2 demeure stable pour l’exercice 2026. Comme 
l’an dernier, elle devrait bénéficier d’un abondement des fonds européens et 
d’attribution de produits pour un montant estimé à 52 millions d’euros en AE comme 
en CP. 

Ce maintien ne doit pas masquer d’inquiétants reculs pour nos outre-
mer : d’une part, l’objectif d’insertion des volontaires stagiaires du SMA en fin de 
contrat, fixé au taux de 84 % pour l’année 2025, est rabaissé à 80 % pour 2026 et les 
années suivantes ; d’autre part, les moyens alloués à LADOM diminuent, cet 
opérateur perdant dix ETP et 2,5 millions d’euros l’an prochain. Surtout, les restes à 
payer attendus en fin d’année 2025 portent notamment sur les opérations 
d’infrastructures engagées par le SMA. L’accumulation de ces restes à payer retarde 
le financement d’investissements essentiels à la conduite de l’action des régiments 
du SMA, dont votre rapporteur a pu mesurer l’importance dans tous les territoires 
ultramarins où il s’est rendu. 

Le SMA est un dispositif d’insertion professionnelle remarquable et 
performant. L’affaiblir relève d’une inconséquence sur des territoires lourdement 
fragilisés. 
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Recommandation n° 3 : donner davantage de moyens au service militaire adapté (SMA) pour 
accueillir plus de jeunes 

● Les autres actions 

Représentant moins de 0,2 % des crédits du programme, l’action n° 3 
regroupe les crédits nécessaires au pilotage des politiques publiques outre-mer, 
notamment le financement des dépenses de fonctionnement du ministère des Outre-
mer et de la délégation interministérielle à l’égalité des chances des Français d’outre-
mer (dépenses immobilières, personnels, énergie et fluides, informatique). Elle 
enregistre, comme l’an passé, une stagnation de ses crédits (3,61 millions d’euros en 
AE et en CP). En réalité, une fois prise en compte l’inflation attendue en 2026 – de 
l’ordre de 1,3 % en moyenne pour l’année 2026, selon les données du Gouvernement 
– cette stagnation entraîne, en euros constants, une diminution déguisée des crédits 
pour la deuxième année consécutive.  

Regroupant désormais à peine 1,2 % des crédits du programme, l’action n° 4 
porte sur le financement de dispositifs de soutien à l’économie. Elle concentre 
notamment les aides au fret, le prêt de développement outre-mer, les subventions 
d’investissement dans le cadre d’appels à projets et le soutien au micro-crédit. 

Après une baisse dramatique des crédits inscrits au PLF pour 2025 et en 
partie annulée dans la LFI pour 2025 (-71,15 % en AE et de -75,47 % en CP), le PLF 
pour 2026 augmente de 5 % les AE et de 17,5 % les CP. Ces montants demeurent 
néanmoins considérablement plus faibles qu’en LFI pour 2024, où ils représentaient 
respectivement 35 et 33 millions d’euros. Ils s’établissent désormais à 21 (AE) et 20 
(CP) millions d’euros dans l’actuel projet de budget – loin des enjeux 
d’accompagnement de l’économie des territoires ultramarins.   

Votre rapporteur a déposé plusieurs amendements afin d’abonder les crédits 
de ce programme :  

– l’amendement CL151 défend une augmentation de 10 millions d’euros des 
crédits consacrés à l’aide au fret maritime, dont le coût a considérablement 
augmenté, au détriment du pouvoir d’achat de nos compatriotes ultramarins ;  

– l’amendement CL162 prévoit 500 000 euros afin de soutenir le 
développement à l’export des entreprises ultramarines et le renforcement de 
l’attractivité économique des territoires d’outre-mer ;  

– enfin, l’amendement CL163 propose d’augmenter de 5 millions d’euros les 
crédits du service militaire adapté (SMA) dont bénéficient chaque année environ 
5 800 jeunes ultramarins.  
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III.  LES CRÉDITS DU PROGRAMME 123 CONDITIONS DE VIE OUTRE-MER  

Les crédits consacrés à l’amélioration des conditions de vie outre-mer sont 
retracés au sein du programme 123 et connaissent pour 2026 une diminution 
importante des AE, à rebours des besoins. Celles-ci s’établissent à 1,1 milliard 
d’euros pour 2026. Les CP augmentent de 22,4 % pour s’établir à 1 milliard d’euros. 
Ce décalage entre AE et CP est motivé par un « rééquilibrage [qui] permettra de 
stabiliser voire de diminuer sensiblement les restes à payer en 2026 et d’améliorer 
la soutenabilité du programme », selon le Gouvernement (1) . 

● Une diminution de 10 % des AE consacrées au logement (action n° 1) 

Représentant environ 21,7 % du montant du programme – contre 32 % l’an 
dernier – les crédits de l’action n° 1, qui concourent au financement de la politique 
du logement (« ligne budgétaire unique »), concernent le logement social 
(agrandissement, rénovation, adaptation), l’aménagement du foncier, mais aussi 
l’amélioration du parc privé et la résorption de l’habitat insalubre et informel. Les 
AE de cette action diminuent de 10 % tandis que les CP augmentent de 13,5 %.  

En la matière, les indicateurs que se donne le Gouvernement portent sur : 

– le délai d’attente pour l’attribution d’un logement social, qui mesure la 
rapidité de satisfaction de la demande. Alors qu’en 2024, la cible initiale était de 
13 mois, elle a été portée à seize mois dans le projet annuel de performances (PAP) 
annexé au PLF pour 2026, le Gouvernement n’étant pas parvenu à respecter cet 
objectif, faute de moyens adéquats. Pour 2025 et 2026, la cible est portée à quatorze 
mois. Mais les mêmes causes produisant les mêmes effets, votre rapporteur 
demeurera attentif à ce que cet objectif soit bel et bien atteint l’an prochain. 

– la pression de la demande sur le logement social, qui rapporte le nombre 
de relogements dans le parc social (hors mutations internes au parc social) au nombre 
de demandeurs de logements sociaux, au cours d’une année donnée. La cible était 
initialement fixée à 4,7 pour 2024 dans le PAP de l’exercice 2025. Elle n’a pas été 
atteinte, puisque le PAP annexé au PLF pour 2026 la porte à 6,7. Concrètement, cela 
signifie qu’une seule demande de logement social sur 6,7 était satisfaite en moyenne, 
en outre-mer, l’an dernier. En 2025 et en 2026, l’objectif fixé par le Gouvernement 
est respectivement de 6,3 et 5,9.  

Votre rapporteur continue de regretter que le département de Mayotte 
soit exclu du calcul de ces deux indicateurs. Il relève en outre la faiblesse des 
ambitions à moyen terme du Gouvernement, qui se fixe des cibles pour le moins 
modestes, dégradées année après année, sans jamais être atteintes.  

                                                 
(1) Projet annuel de performance relatif à la mission outre-mer, annexé au PLF pour 2026.    
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Recommandation n° 4 : donner les moyens aux territoires ultramarins de développer le 
logement 
Recommandation n° 5 : intégrer Mayotte dans les calculs des indicateurs mesurant le délai 
d’attente pour l’attribution d’un logement sociale et mesurant la pression de la demande 

● Une forte baisse des AE et un doublement des CP de l’action relative à 
l’aménagement du territoire 

L’action n° 2, relative à l’aménagement du territoire, finance les actions 
menées dans le cadre des contrats de convergence et de transformation (CCT) 
prévus par la loi dite « ÉROM » (1) . Elle recouvre aussi des actions en faveur du 
tourisme, ou finançant les abris anticycloniques en Polynésie française, le plan 
séisme Antilles ou encore le fonds mahorais de développement économique, social 
et culturel. Pour l’exercice budgétaire 2026, le Gouvernement propose une 
diminution des AE (-14,4 %) et un quasi doublement des CP (+98,4 %).   

La hausse importante des CP de cette action s’explique par la signature de 
nouveaux CCT en 2024, et par le renouvellement du contrat de développement 
(CEDV) de la Nouvelle-Calédonie en décembre 2023. D’après le PAP annexé au 
PLF pour 2026, ces nouveaux contrats permettront la réalisation de projets structurels 
pour un montant estimé à 8,7 milliards d’euros, dont 2,2 milliards d’euros de 
participation budgétaire de l’État, tous programmes confondus. 

Recommandation n° 6 : Renforcer les crédits de l’action n°2, relative à l’aménagement du 
territoire 
Recommandation n° 7 : créer un véritable plan de développement du tourisme dans les 
Antilles 

● Des crédits consacrés à la continuité territoriale en légère hausse 
(action n° 3) 

La politique de continuité territoriale est définie à l’article L. 18031 du 
code des transports comme « tendant à rapprocher les conditions d’accès de la 
population aux services publics de transport, de formation, de santé et de 
communication de celles de l’hexagone, en tenant compte de la situation 
géographique, économique et sociale particulière de chaque collectivité territoriale 
d’outre-mer ». 

L’essentiel des crédits de cette action, qui représente 7,1 % des crédits du 
programme, est dévolu au fonds de continuité territoriale chargé de financer, sous 
condition de ressources et au profit des personnes ayant leur résidence habituelle en 
outre-mer, les aides à la continuité territoriale de l’État. 

                                                 
(1) Loi n° 2017256 du 28 février 2017 de programmation relative à l’égalité réelle outre-mer et portant autres 

dispositions en matière sociale et économique.   
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Les crédits de cette politique connaissent pour 2026 une légère hausse 
(+2,67 % en AE et en CP). Cette augmentation contribue à rendre à cette mission 
ce qu’elle avait perdu l’an dernier, en rétablissant les niveaux d’AE et de CP 
légèrement au-dessus de la LFI pour 2024.  

● La baisse des AE de l’action portant sur le soutien aux collectivités 
territoriales (action n° 6) 

Les crédits de l’action n° 6, consacrée au soutien aux collectivités 
territoriales, recouvrent trois types de financements : 

– les dotations aux collectivités territoriales et les autres financements 
adaptés à leurs spécificités ; 

– les secours d’urgence et de solidarité nationale liés aux calamités ; 

– les actions de défense et de sécurité civiles. 

L’action porte aussi les crédits du dispositif COROM (1) . Créés par la loi 
de finances initiale pour 2021, les contrats de redressement outre-mer (COROM) 
visent à apporter le soutien technique (2) et financier de l’État aux communes 
ultramarines souhaitant assainir leur situation financière et réduire les délais des 
paiements à leurs fournisseurs locaux. 

Pour l’exercice 2025, les crédits de cette action connaissaient, dans la 
version initiale proposée par le Gouvernement, une chute impressionnante, tant 
en AE (257 millions d’euros de crédits prévus, en baisse de 40 %) qu’en CP 
(202,2 millions d’euros, en diminution de 38,4 %). Ces montants avaient néanmoins 
été considérablement augmentés l’an dernier au cours des discussions 
parlementaires, par l’adoption d’amendements d’abondement liés à la reconstruction 
en Nouvelle-Calédonie et aux besoins d’accompagnement des collectivités de 
Mayotte, ce qui a abouti à des montants nettement supérieurs au projet initial 
(657,1 millions d’euros et AE et 347,2 millions d’euros en CP).  

Recommandation n° 8 : sanctuariser les crédits du dispositif COROM à hauteur de ceux de 
l’exercice 2025 afin d’accompagner les nombreuses collectivités fragiles vers un redressement 
financier 

Pour 2026, les AE diminuent de 25,4 % tandis que les CP augmentent 
de 30,4 %. Comme pour l’action n° 2, l’augmentation des CP vise à réduire les restes 
à payer, en particulier pour soutenir les efforts en matière de construction scolaire.  

                                                 
(1) Pour une analyse du dispositif des COROM, nous renvoyons au rapport d’information n° 256 du Sénat, 

publié le 21 juin 2023 : https://www.senat.fr/rap/r22-756/r22-756.html  
(2) L'assistance technique de l’État doit permettre de mettre en place des réformes organisationnelles ainsi que 

des outils de gestion et de suivi.  

https://www.senat.fr/rap/r22-756/r22-756.html
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● Une importante diminution des crédits consacrés à l’aide à l’accès aux 
financements bancaires (action n° 9) 

L’action n° 9 pour l’appui à l’accès aux financements bancaires porte 
traditionnellement sur les prêts à intérêts bonifiés accordés par l’Agence française de 
développement (AFD) aux collectivités territoriales. Les plus fortes bonifications 
sont destinées aux projets liés au traitement des déchets, à l’eau, à l’assainissement 
et aux projets à impact social outre-mer (climat, biodiversité) ou relatifs à la 
cohésion sociale et l’aménagement urbain. En 2026, l’action n° 9 permettra 
également de soutenir : 

– le financement des TPE-PME dans les collectivités d’outre-mer du 
Pacifique, via un soutien à la société de gestion des fonds de garantie d’outre-mer ; 

– le fonds outre-mer. 

Cette action, qui connaissait une forte baisse de ses AE (-66 %) comme de 
ses CP (-12,68 %) dans le PLF pour 2025, a été abondée au cours de la discussion 
parlementaire, notamment pour introduire un dispositif de garantie des financements 
après les émeutes survenues en Nouvelle Calédonie en 2024. Le Gouvernement 
propose, pour 2026, une baisse de 20,7 % des AE et de 10,9 % des CP.   

Recommandation n° 9 : réarmer les crédits consacrés à l’aide à l’accès aux financements 
bancaires (action n° 9) 

● Les autres actions : entre baisse et stabilité  

Les crédits de l’action n° 4, relative aux politiques sanitaire, sociale, 
culturelle, sportive et à destination de la jeunesse, se stabilisent en AE et 
augmentent de 29,6 % en CP. Ils ne représentent plus que 1,2 % des crédits du 
programme. Les crédits sont concentrés sur des dispositifs ciblés : le pacte social à 
Wallis-et-Futuna (4,2 millions d’euros en AE et CP), le soutien de l’État à la politique 
de santé en Polynésie française (4 millions d’euros en AE et CP) et des subventions 
dans les domaines social, culturel, de la jeunesse et des sports (4,95 millions d’euros 
en AE et CP). 

Enfin, l’action n° 7 (insertion économique et coopération régionales) 
n’évolue pas, tandis que les crédits de l’action n° 8 (fonds exceptionnel 
d’investissement) marquent une nouvelle baisse de 51 % en AE et 49,1 % en CP : 
entre la LFI pour 2024 et le PLF pour 2026, les AE de cette action auront diminué 
de 69 %, tandis que les crédits auront chuté de 63 %, à rebours des enjeux de 
l’accompagnement des collectivités ultramarines dans le financement de leurs projets 
structurants. 

Votre rapporteur a déposé plusieurs amendements afin de corriger la 
trajectoire budgétaire défendue par le Gouvernement. Il propose ainsi :  
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– 50 millions d’euros supplémentaires pour le fonds exceptionnel 
d’investissement afin de soutenir les collectivités dans la construction 
d’infrastructures (amendement CL149) ; 

– 20 millions d’euros en faveur du « chèque alimentaire » à Mayotte et 
15 millions d’euros en faveur du même dispositif en Guadeloupe, afin de lutter contre 
la précarité alimentaire qui frappe durement ces deux territoires (amendements 
CL154 et CL161) ; 

– 40 millions d’euros supplémentaires pour renforcer les dispositifs de lutte 
contre l’orpaillage illégal en Guyane (amendement CL156) ;  

– 10 millions d’euros afin de renforcer la politique du logement à Mayotte 
et en Guyane (amendements CL164 et CL165) ;  

– 1 million d’euros pour améliorer l’action du ministère des outre-mer en 
matière de développement touristique (amendement CL166) ;  

– 3 millions d’euros pour densifier les actions d’information et de prévention 
sanitaire et renforcer l’offre de soin (amendement CL167) ;  

– 5 millions d’euros supplémentaires pour les dispositifs de lutte contre le 
chlordécone (amendement CL168) ;  

– 3 millions d’euros supplémentaires pour les dispositifs de lutte contre les 
sargasses (amendement CL169) ;  

– 9 millions d’euros supplémentaires pour la construction et l’équipement 
des infrastructures scolaires à Mayotte et en Guyane (amendements CL170 et 
CL171) ;  

– 2 millions d’euros pour le renforcement du fonds pêche et aquaculture à 
Saint-Pierre-et-Miquelon (amendement CL172) ;  

– 5 millions d’euros pour améliorer la résilience du parc locatif social 
antillais vis-à-vis du risque sismique (amendement CL173) ;  

–  5 millions d’euros supplémentaires en faveur des COROM (amendement 
CL196). 

En outre, votre rapporteur défend des amendements portant création de 
plusieurs programmes complémentaires au sein de la mission outre-mer :  

– plusieurs amendements proposent la mise en place de fonds d’équipement 
et de sécurité dans les territoires ultramarins, dotés de 130 millions d’euros, afin de 
renforcer les moyens de l’État en matière de lutte contre la délinquance 
(amendements CL150 pour Mayotte, CL157 pour la Guyane, CL159 pour la 
Martinique et CL160 pour la Guadeloupe) ;  
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– l’amendement CL153 propose la création d’un plan global pour le droit 
d’accès à l’eau dans les outre-mer, doté de 150 millions d’euros ; 

– enfin, l’amendement CL155 porte création d’un programme consacré au 
renforcement des aides alimentaires en outre-mer, doté de 65 millions d’euros.  

En outre, votre rapporteur a également déposé un amendement portant 
demande de rapport sur les besoins d’infrastructures et d’équipement à Mayotte 
(amendement CL152).  

Dernière minute : votre rapporteur précise qu’il a participé le 29 octobre, à 
une réunion de la délégation aux Outre-mer de l’Assemblée nationale à laquelle 
étaient présentes la nouvelle ministre déléguée Naïma Moutchou et la ministre 
déléguée chargée des Comptes publics, Amélie de Montchanin. 

Face à la colère des membres présents, dont de nombreux députés 
ultramarins, pour « justifier » la baisse sans précédent des crédits Outre-mer, la 
ministre des Comptes publics a tenu à préciser que les crédits dédiés à l’Outre-mer 
(cumul des crédits de la mission et des crédits hors mission budgétaire), étaient 
stables. Néanmoins, quand votre rapporteur l’a questionnée et a affiché son 
scepticisme sur cette affirmation, la ministre n’a pas répondu, incapable de justifier 
cette affirmation.  

Votre rapporteur souligne que les gouvernements se succèdent et que le 
mépris envers les territoires ultramarins, lui, persiste. Il appelle au retour du respect 
et de la place que les Outre-mer n’auraient jamais dû perdre, avec en premier lieu, la 
création d’un ministère d’État de l’Outre-mer et de la politique maritime. 

Recommandation n° 10 : créer un ministère d’État de l’Outre-mer et de la politique maritime 

* 
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 DEUXIÈME PARTIE  
 LA SITUATION ÉCONOMIQUE, SOCIALE, SÉCURITAIRE ET 

MIGRATOIRE DE LA GUADELOUPE ET LA MARTINIQUE 

La seconde partie de l’avis budgétaire de votre rapporteur prolonge l’analyse 
budgétaire des crédits consacrés aux outre-mer en la replaçant dans la réalité 
économique, sociale, sécuritaire et migratoire vécue en Guadeloupe et en Martinique. 
Elle s’appuie sur les auditions conduites par votre rapporteur au cours de son 
déplacement dans ces deux territoires, entre le 25 août et le 2 septembre 2025, ainsi 
que sur l’exploitation des données publiques et de rapports parlementaires récents 
produits par l’Assemblée nationale et le Sénat.  

L’objectif poursuivi par votre rapporteur est double : établir un diagnostic 
précis de la situation qui lui a été présentée par l’ensemble des personnes qu’il a 
rencontrées et en tirer une liste de recommandations afin de renforcer l’attractivité 
de ces territoires et la qualité des services publics.   

À l’issue de ses travaux, votre rapporteur dresse trois principaux constats : 
conséquence directe de la situation socio-économique de la Guadeloupe et la 
Martinique, la crise démographique qui touche les Antilles s’aggrave du fait du 
départs des forces vives et du vieillissement de la population ; la poussée du 
narcotrafic et la banalisation de la circulation des armes à feu sur le territoire 
conduisent à une augmentation spectaculaire des faits de violence aux personnes ; 
enfin, la qualité des services publics de l’éducation et de la santé, ainsi que la réponse 
de l’État aux enjeux environnementaux que connaissent particulièrement ces deux 
territoires, ne sont pas à la hauteur des enjeux.  

Comme l’avait déjà constaté votre rapporteur l’an dernier s’agissant du 
département de Mayotte (1) , l’action de l’État dans les outre-mer se traduit le plus 
souvent par une gestion au jour le jour, sans véritable vision d’avenir malgré les défis 
particuliers que rencontrent les territoires ultramarins, et qui nécessitent une réponse 
adaptée des pouvoirs publics.  

Votre rapporteur formule plusieurs recommandations afin de tenir compte de 
ces spécificités et améliorer concrètement le quotidien de nos compatriotes 
ultramarins.  

                                                 
(1) Rapport n° 471 de M. Yoann Gillet sur le tome VI du projet de loi de finances pour 2025, fait au nom de la 

commission des Lois de l’Assemblée nationale, enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 
23 octobre 2024.   
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I.  UN EFFONDREMENT DE LA DÉMOGRAPHIE QUI S’EXPLIQUE PAR UNE 
SITUATION SOCIALE ET ÉCONOMIQUE DÉGRADÉE 

La Guadeloupe et la Martinique font face à une dégradation de leur situation 
démographique, marquée à la fois par une baisse de la natalité et par un vieillissement 
de la population. Cette dynamique se conjugue à des fragilités socio-économiques 
persistantes : niveau de pauvreté élevé, taux de chômage important, en particulier 
chez les plus jeunes, et coût de la vie supérieur à celui dans l’Hexagone.  

A.  LE DÉCLIN DÉMOGRAPHIQUE SE CONJUGUE AU VIEILLISSEMENT DE 
LA GUADELOUPE ET LA MARTINIQUE   

1.  Le déclin de la population guadeloupéenne et martiniquaise 

Depuis une dizaine d’années, les territoires ultramarins de la Guadeloupe et 
de la Martinique connaissent une chute continue de leur démographie, qui devrait 
se poursuivre dans les prochaines années.  

En 2025, la population martiniquaise est estimée à 355 500 habitants (1) , en 
recul de 0,7 % par an en moyenne depuis dix ans. La Guadeloupe, avec 
380 400 habitants (2) , connaît une baisse démographique analogue, de l’ordre de 
0,5 % par an en moyenne.  

Comme le relevait un récent rapport parlementaire sur la situation 
démographie des outre-mer (3) , l’évolution démographique de la Guadeloupe et de 
la Martinique s’explique largement par les départs vers l’Hexagone des jeunes 
Antillais, en particulier de jeunes en études ou jeunes diplômés, ce qui alimente une 
fuite des « forces vives » et accélère mécaniquement le vieillissement de la 
population par déficit d’actifs en âge de procréer (voir infra).  

Les données de l’Insee relatives aux contributions du solde migratoire à 
l’évolution de la population guadeloupéenne et martiniquaise soulignent que les 
migrations sont à l’origine de la baisse de la population dans ces deux territoires (4) .  

                                                 
(1) Insee, « La baisse des naissances est la plus forte des régions françaises – Bilan démographique 2024 en 

Martinique », 10 avril 2025.    
(2) Insee, « La natalité baisse tandis que la part des seniors augmente – Bilan démographique 2024 en 

Guadeloupe », 10 avril 2025  
(3) Rapport d’information n° 848 sur la situation démographique des outre-mer et le maintien des forces vives 

dans ces territoires de MM. Elie Califer, Mikaele Seo et Jiovanny William, fait au nom de la délégation aux 
outre-mer de l’Assemblée nationale, déposé le 22 janvier 2025.  

(4) Insee, « L’essentiel sur la Martinique », 17 octobre 2025.  
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LES CONTRIBUTIONS DES SOLDES NATUREL ET MIGRATOIRE À L’ÉVOLUTION DE LA 
POPULATION ENTRE 2016 ET 2022 

 
Source : Insee, « L’essentiel sur la Martinique », 17 octobre 2025. 

Cette chute de la démographie aurait tendance à s’accélérer. Lors du 
déplacement de votre rapporteur en Martinique, les représentants de la Chambre de 
commerce et d’industrie de cette collectivité ont ainsi indiqué à celui-ci que le 
département enregistrerait désormais une diminution annuelle de sa population plutôt 
estimée à environ 4 000 habitants, soit 1,1 % de baisse.    

Si aucune politique publique ambitieuse n’est menée pour inverser cette 
tendance, la diminution de la population devrait s’accentuer dans les prochaines 
décennies. Ainsi, la Guadeloupe compterait environ 314 000 habitants d’ici vingt 
ans, puis 242 000 en 2070 (1) . La part des personnes de 65 ans et plus y doublerait, 
tandis que celle des moins de 20 ans reculerait de neuf points.  

Dans le détail, les études de l’Insee proposent plusieurs scénarii 
d’évolution de la population en Guadeloupe, fondés sur différentes hypothèses 
démographiques. Selon le scénario central, la population atteindrait environ 80 % du 
niveau de 2013 en 2040, puis 60 % en 2070. Dans le scénario bas, le recul serait plus 
prononcé, la population diminuant d’un quart par rapport à 2013 dès 2040 et de plus 

                                                 
(1) Insee, « 314 000 habitants en Guadeloupe dans 20 ans, 242 000 à l’horizon 2070 », 24 novembre 2022  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/6664271


—  20  — 
 

de la moitié en 2070. Enfin, le scénario haut traduit une diminution plus limitée, la 
population se maintenant à 90 % en 2040 puis à 85 % du niveau de 2013 en 2070. 

ÉVOLUTION DE LA POPULATION EN GUADELOUPE SELON DIFFÉRENTS SCÉNARII  

 
Sources : Insee, « 314 000 habitants en Guadeloupe dans 20 ans, 242 000 à l’horizon 2070 », 24 novembre 2022. 

La démographie de la Martinique suivrait une évolution à la baisse 
comparable, avec une population estimée à 286 000 habitants à l’horizon 2045, puis 
212 000 en 2070 (1) . 

ÉVOLUTION DE LA POPULATION EN MARTINIQUE SELON DIFFÉRENTS SCÉNARIOS  

 
Source : Insee, « 286 500 habitants en Martinique dans 20 ans, 212 000 à l’horizon 2070 », 24 novembre 2022. 

                                                 
(1) Insee, « 286 500 habitants en Martinique dans 20 ans, 212 000 à l’horizon 2070 », 24 novembre 2022.  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/6664271
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6664201
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6664201
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Selon le scénario central de l’Insee, la population martiniquaise atteindrait 
environ 75 % du niveau de 2013 en 2040, puis 55 % en 2070. Dans le scénario bas, 
le recul serait plus marqué, avec environ 70 % du niveau de 2013 en 2040 et moins 
de 50 % en 2070. Enfin, le scénario haut décrit une baisse plus modérée, la population 
se maintenant à 90 % en 2040 et 85 % en 2070.  

Quelle que soit la tendance retenue – dont la concrétisation dépendra, là 
encore, des politiques publiques mises en œuvre dans ces deux territoires – votre 
rapporteur a pu mesurer, au cours de son déplacement, combien cette diminution 
préoccupe l’ensemble des interlocuteurs qu’il a rencontrés.  

2.  Une population déjà âgée et qui continue de vieillir  

La population guadeloupéenne et martiniquaise ne fait pas que 
diminuer : elle vieillit. 

La Martinique est la région française où la part des personnes de 60 ans et 
plus est la plus élevée de France, juste devant la Guadeloupe. Pour la troisième année 
consécutive, la Martinique enregistre la proportion la plus importante de personnes 
de 60 ans et plus, qui représentent 35 % de sa population, contre 33 % en Guadeloupe. 
À titre de comparaison, au 1er janvier 2024, la France hexagonale recensait 
14,7 millions de personnes âgées de 65 ans ou plus, soit 22% de la population 
nationale (1) .  

Le rapport parlementaire portant sur la situation démographique des outre-
mer et le maintien des forces vives dans ces territoires souligne à ce titre que « le 
phénomène de vieillissement est lié au départ des "forces vives" et à la baisse de la 
fécondité : le départ des jeunes et la baisse des naissances augmentent la part des 
personnes âgées dans la population » (2) .   

Les représentants de l’Agence régionale de santé (ARS) de Guadeloupe 
rencontrés par votre rapporteur au cours de son déplacement ont corroboré cette 
analyse, relevant que le vieillissement de la population du département résulte à 
la fois du retour de retraités ayant exercé leur activité professionnelle en 
Hexagone et du départ des jeunes poursuivant leurs études ou leur carrière en 
dehors du territoire. 

Selon les projections de l’Insee, le vieillissement démographique devrait 
se poursuivre de manière marquée en Guadeloupe comme en Martinique. En 
Guadeloupe, l’âge médian, qui s’élevait à 41 ans en 2018, atteindrait 54 ans en 2042 
puis 58 ans en 2070. Selon l’ARS, la moitié de la population aura 60 ans et plus d’ici 
dix ans. En Martinique, cette dynamique serait encore plus prononcée : l’âge médian, 

                                                 
(1) Insee, « France, portrait social », Insee références, 21 novembre 2024.  
(2) Rapport d’information n° 848 sur la situation démographique des outre-mer et le maintien des forces vives 

dans ces territoires de MM. Elie Califer, Mikaele Seo et Jiovanny William, fait au nom de la délégation aux 
outre-mer de l’Assemblée nationale, déposé le 22 janvier 2025.  
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de 43 ans en 2018, atteindrait également 58 ans dès 2042 et se maintiendrait à ce 
niveau jusqu’en 2070. Dans les deux territoires, la part des 20-64 ans diminuerait de 
moitié d’ici 2070 (1) .    

Le vieillissement de la population représente à la fois un défi pour le système 
de santé et une menace pour l’économie de ces deux territoires confrontés à une 
« fuite des cerveaux » vers l’Hexagone.  

B.  DES INDICATEURS SOCIO-ÉCONOMIQUES TRADUISANT UNE FORTE 
PRÉCARITÉ DE LA POPULATION  

1.  Un taux de pauvreté préoccupant 

En 2023, le taux de pauvreté en Martinique s’élevait à 27 % représentant 
44 300 ménages, soit près du double de celui observé en France hexagonale, fixé à 
14,4 % (2) . Ce niveau reste toutefois inférieur à celui enregistré dans d’autres 
départements d’outre-mer, notamment en Guadeloupe où il a atteint 34,5 % en 
2021 (3) .  

La situation est encore plus préoccupante lorsque l’on considère la grande 
pauvreté (4) . Comme l’observent les auteurs d’un rapport sénatorial sur la lutte 
contre la vie chère outre-mer, « la grande pauvreté est cinq à quinze fois plus 
fréquente dans les départements d'outre-mer (DOM) qu'en France hexagonale. Alors 
qu'ils rassemblent seulement 3 % de la population française, les cinq départements 
d'outre-mer accueillent 24 % des habitants en situation de grande pauvreté. » (5)   

                                                 
(1) Insee, « 314 000 habitants en Guadeloupe dans 20 ans, 242 000 à l’horizon 2070 », 24 novembre 2022 ; Insee, 

« 286 500 habitants en Martinique dans 20 ans, 212 000 à l’horizon 2070 », 24 novembre 2022  
(2) Insee, « Panorama de la pauvreté en Martinique : une diversité de situations individuelles et territoriales », 

3 novembre 2023.  
(3) Insee, « L’essentiel sur la Guadeloupe », 17 octobre 2025.  
(4) Une personne est en situation de grande pauvreté si elle est à la fois en situation sévère de pauvreté monétaire 

(niveau de vie inférieur à 50 % du niveau de vie médian français) et de privation matérielle et sociale (au 
moins 7 privations sur 13 selon les standards de l’Insee).  

(5) Rapport d’information n°514 de Mmes  Viviane Artigalas, Jocelyne Guidez, Micheline Jacques, Evelyne 
Perrot, MM. Teva Rohfritsch et Dominique Théophile sur la lutte contre la vie chère outre-mer, fait au nom 
de la délégation sénatoriale aux outre-mer, déposé le 3 avril 2025.  
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RÉPARTITION DE LA POPULATION SELON LES SITUATIONS DE PAUVRETÉ EN 2018 

 
Source : Insee, enquête Statistiques sur les ressources et conditions de vie (SRCV) 2022 
Lecture : en 2018 en Guadeloupe, environ 12 % de la population était en grande pauvreté, près de la moitié de la population 
était en situation de pauvreté et environ 44 % des habitants n’étaient ni pauvres monétairement, ni en situation de pauvreté 
matérielle et sociale. 

Ainsi que l’ont rappelé les représentants de l’ARS de Guadeloupe entendus 
par votre rapporteur, la pauvreté de la population, couplée à son vieillissement, 
pose en creux la question de l’accès aux soins et celle de l’accès à l’information 
et de l’éducation à la santé, les populations les plus précaires étant généralement 
les moins bien informées et les moins bien prises en charge.  

Pourtant, ces populations sont particulièrement fragiles : selon les 
représentants de l’ARS de Guadeloupe et les médecins rencontrés par votre 
rapporteur au cours de son déplacement, les Guadeloupéens et Martiniquais sont, 
notamment, particulièrement touchés par les cas d’obésité. En Guadeloupe, cette 
maladie concerne une personne sur quatre, et un enfant sur dix, et touche également 
les femmes. En outre, environ 30 % de la population guadeloupéenne meurt avant 
65 ans et les hôpitaux antillais traitent de nombreux cas d’hypertension artérielle, 
d’insuffisance rénale chronique et de diabète.  

2.  Un niveau de chômage élevé 

Malgré une progression globale de l’emploi dans l’ensemble du territoire 
national, les départements d’outre-mer, et plus particulièrement la Guadeloupe et la 
Martinique, demeurent confrontés à des fragilités structurelles du marché du 
travail. 

En Guadeloupe, seule une personne sur deux en âge de travailler possède un 
emploi, contre environ deux personnes sur trois en France. Le taux de chômage 
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moyen, en 2024, s’élevait à 16,8 % en Guadeloupe et 12,3 % en Martinique, 
contre 7 % en France.  

TAUX DE CHÔMAGE ANNUELS MOYENS EN FRANCE 

(en %) 

 
Source : Insee, « L’essentiel sur la Guadeloupe », 17 octobre 2025. 

En outre, le taux de chômage des jeunes (15-29 ans) est deux fois plus 
important dans les Antilles qu’en France hexagonale, s’élevant à 24 % en Martinique 
et 31 % en Guadeloupe, contre 13 % dans l’Hexagone. Quatre Guadeloupéens sur 
dix et environ un tiers des Martiniquais ne sont pas ou peu diplômés (1) , ce qui 
participe de leurs difficultés d’insertion sur le marché du travail.  

C.  LA VIE CHÈRE : UN ENJEU CENTRAL POUR LES ANTILLES 

1.  Un phénomène qui frappe durement les Antilles et provoque d’intenses 
conflits sociaux  

La notion de « vie chère » désigne l’ensemble des difficultés liées au coût 
de la vie élevée qui pèse sur les ménages dans les outre-mer. Un récent rapport 
sénatorial détaille l’ensemble des facteurs contribuant ce phénomène : étroitesse des 
marchés, coûts d’approche liés à l’éloignement géographique, forte dépendance aux 

                                                 
(1) Ils sont sans diplôme ou détiennent au plus le brevet des collèges.   
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importations, faiblesse de la concurrence, barrières à l’entrée sur le marché et 
éloignement des pôles économiques mondiaux (1) . 

Il existe ainsi une différence structurelle de prix entre l’Hexagone et les 
territoires ultramarins. L’enquête de comparaison spatiale de prix menée par l’Insee 
en 2022 met en évidence le maintien de différences significatives : les prix des 
produits alimentaires étaient en moyenne 40 % plus élevés en Martinique et 42 % 
plus chers en Guadeloupe. Surtout, ces écarts se sont accentués entre 2015 et 2022, 
confirmant la persistance d’un différentiel de coût de la vie au détriment des 
territoires ultramarins qui frappe plus durement les Antilles que le reste des 
DROM (2) . 

ÉVOLUTION DES ÉCARTS DE PRIX MOYEN ENTRE 2010, 2015 ET 2022 ENTRE LES 
TERRITOIRES ULTRAMARINS ET LA FRANCE HEXAGONALE 

 2010 2015 2022 

Guadeloupe 8,3 12,5 15,8 

Martinique 13 11,6 13,7 

Guyane 9,7 12,3 13,8 

La Réunion 6,2 7,1 8,9 

Mayotte n.d. 6,9 10,3 

Insee, « Enquête de comparaison spatiale des niveaux de prix à la consommation entre territoires français 2022 » de 
juillet 2023. 

Outre la persistance de prix structurellement plus élevés qu’en Hexagone, 
nos outre-mer ont également été confrontés à la progression de l’inflation. 
Depuis 2019, la Martinique et la Guadeloupe ont connu, à l’instar de l’Hexagone, les 
effets des crises successives – pandémie de Covid-19 puis guerre en Ukraine – se 
traduisant par des pics d’inflation atteints en juillet 2022 pour la Martinique (4,9 %), 
en octobre 2023 pour la Guadeloupe (5,0 %) (3) . 

Ces écarts de prix alimentent depuis plusieurs décennies un sentiment 
d’injustice qui s’est régulièrement traduit par des mouvements sociaux 
significatifs. En 2008-2009, en Guadeloupe, une grève générale contre la vie chère 
a paralysé l’île pendant plusieurs semaines. En Martinique, un mouvement de grève 
contre la vie chère, qui s’est étalé pendant quarante jours, a eu lieu au même moment. 
Plus récemment, en 2024, la Martinique a de nouveau été traversée par un 
mouvement contre la vie chère, principalement motivé par la cherté des produits 
alimentaires et le phénomène d’oligopole de la grande distribution sur le marché.  
                                                 
(1) Rapport d’information n°514 de Mmes  Viviane Artigalas, Jocelyne Guidez, Micheline Jacques, Evelyne 

Perrot, MM. Teva Rohfritsch et Dominique Théophile sur la lutte contre la vie chère outre-mer, fait au nom 
de la délégation sénatoriale aux outre-mer, déposé le 3 avril 2025  

(2) INSEE « Enquête de comparaison spatiale des niveaux de prix à la consommation entre territoires français 
2022 » publiée dans la collection INSEE Première, n°1958 de juillet 2023.   

(3) Insee, Flash Guadeloupe n° 214 et Flash Martinique n° 213, publiés le 24 janvier 2025.  
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2.  Des tentatives d’ajustement aux résultats mitigés  

Malgré la mise en place de mesures fiscales et sociales pour lutter contre la 
vie chère, l’efficacité de ces tentatives reste limitée face à la persistance des prix 
élevés et à la vulnérabilité des ménages. 

● En réponse aux premiers mouvements contre la vie chère, des boucliers 
qualité-prix (BQP) ont été mis en place, notamment en Guadeloupe et en Martinique 
par la loi du 20 novembre 2012 relative à la régulation économique outre-mer. 
Concrètement, chaque année, sous l’autorité du préfet, un accord est négocié avec 
distributeurs, grossistes et associations de consommateurs, afin de fixer un panier de 
produits du quotidien et un prix plafond pour l’ensemble de ce panier.  

Tout en relevant que leur mise en œuvre a contribué à améliorer 
l’information sur les prix pour les consommateurs, le rapport d’information 
sénatorial sur la lutte contre la vie chère précité a relevé plusieurs critiques formulées 
à l’encontre de ce dispositif : « panier trop réduit, choix des produits, pas 
d'obligations réellement contraignantes pour les distributeurs faute de sanctions 
(sauf en matière d'affichage), visibilité réduite des produits, disponibilité en rayon 
très irrégulière, magasins participants limités. » Au cours de ses propres auditions 
en Guadeloupe et en Martinique, votre rapporteur a été confronté au même constat.  

● En réaction au mouvement social récent en Martinique, un protocole 
d’objectifs et de moyens de lutte contre la vie chère a été signé le 16 octobre 2024 
entre l’État, la Collectivité territoriale et les acteurs économiques. Il fixe un objectif 
global de réduction de 20 % des prix à terme. Ce protocole s’appuie sur deux 
leviers fiscaux majeurs : une baisse de l’octroi de mer sur 54 familles de produits, 
mise en œuvre par la Collectivité territoriale depuis le 1er janvier 2025, et une baisse 
de la TVA sur 69 familles de produits, effective depuis le 1er mars 2025, en 
application de l’article 45 de la loi de finances pour 2025. Ces baisses sont 
compensées par une hausse ciblée de ces deux taxes sur des produits à plus forte 
valeur ajoutée pour une durée de trois ans. 

Le premier bilan réalisé par la DGCCRF en mars 2025 a confirmé une 
réduction moyenne de 10 % des prix sur les produits concernés. Compte tenu de 
la proximité des marchés martiniquais et guadeloupéen, la baisse de TVA a 
également été appliquée en Guadeloupe afin d’éviter des distorsions de concurrence 
entre les deux territoires. Cette baisse, trop peu importante, reste à peine perceptible 
par la population et est rattrapée par l’inflation.  

● En complément, le projet de loi relatif à la lutte contre la vie chère en 
outre-mer, adopté en Conseil des ministres le 30 juillet 2025, vise notamment à 
instituer un dispositif de péréquation des frais d’approche pour les produits de 
première nécessité dans les départements régis par l’article 73 de la Constitution, 
ainsi qu’à Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon et Wallis et 
Futuna. Ce mécanisme vise à réduire les coûts logistiques et d’importation afin 
d’assurer une convergence progressive des prix avec ceux de l’Hexagone. 
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Le bilan des mesures déjà engagées sont quant à elles mitigées. Force est 
d’abord de constater que l’objectif de réduction des prix fixé par le protocole 
concernant la Martinique n’a été que partiellement atteint. Votre rapporteur aurait 
souhaité échanger sur ce point avec Serge Letchimy, président du conseil 
exécutif de la Martinique, et regrette que ce dernier ait refusé de répondre en 
dépit de nombreuses sollicitations réitérées aux demandes de rendez-vous qui 
lui ont été adressées.  

Le récent projet de loi relatif à la lutte contre la vie chère en outre-mer, 
déposé sur le bureau du Sénat, n’apporte, du reste, qu’une réponse partielle au 
problème de la vie chère. Saisi pour avis sur le projet de loi relatif à la lutte contre la 
vie chère (1) , le Conseil d’État observe que ce texte ne comporte aucune 
disposition concernant l’octroi de mer, alors même que plusieurs analyses 
antérieures (2) ont souligné que certains objectifs visés par la loi pourraient être 
atteints plus directement par une évolution de cet impôt. L’incidence de la TVA à 
taux réduit ou à taux zéro sur certains produits n’assure qu’une compensation 
partielle, et le Conseil d’État souligne la nécessité de mener une réflexion 
concertée avec les collectivités territoriales sur l’octroi de mer afin de renforcer 
l’efficacité des mesures de lutte contre la vie chère. 

Plus globalement, le projet de loi paraît trop timide et les mesures proposées 
semblent éloignées des réalités.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
(1) Conseil d’État, Avis sur un projet de loi de lutte contre la vie chère dans les outre-mer, n°409774, 23 juillet 

2025  
(2) Cour des comptes, L’octroi de mer : une taxe à la croisée des chemins, mars 2024 ; avis n° 19 A 12 du 4 juillet 

2019 de l’Autorité de la concurrence  
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Recommandation n° 11 : pour lutter contre la vie chère, entamer la tant attendue réforme de 
l’octroi de mer et engager un travail sur le fret maritime qui participe au renchérissement des 
importations 
Recommandation n° 12 : renforcer les dispositifs d’aides alimentaires dans les territoires les 
plus touchés par la précarité 
Recommandation n° 13 : favoriser le développement du localisme pour réduire la dépendance 
aux importations et soutenir la production locale 
Recommandation n° 14 : renforcer les liens économiques avec les pays voisins des territoires 
ultramarins afin d’élargir les circuits d’approvisionnement et stimuler la concurrence locale 

* 

Les fragilités socio-économiques de la Martinique et de la Guadeloupe 
contribuent au phénomène de départ des jeunes Antillais de leur territoire et à 
l’accélération du vieillissement de la population antillaise. Comme l’observent les 
auteurs des travaux de l’Assemblée nationale sur la situation démographique des 
outre-mer, au sujet des freins au retour, « les ultramarins qui rentrent se confrontent 
aux difficultés présentes sur le territoire, qui sont aussi celles qui motivent un certain 
nombre de départs – coût de la vie, chômage, manque d’infrastructures, etc. » 

Du reste, et ainsi que l’ont fait remarquer les organisations patronales 
rencontrées par votre rapporteur à Fort-de-France, la fuite des jeunes antillais vers 
l’Hexagone entraîne de réelles difficultés de recrutement dans certains secteurs, en 
particulier dans le BTP. 
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II.  L’AUGMENTATION INQUIÉTANTE DE LA CRIMINALITÉ PLAIDE POUR UN 
RENFORCEMENT URGENT ET IMPORTANT DES MOYENS 

La poussée du narcotrafic et la dégradation des indicateurs de sécurité des 
personnes dans les Antilles qui en résulte appellent un renforcement des moyens de 
police et de justice en Guadeloupe et en Martinique.  

Les fausses annonces du ministre de l’Intérieur M. Bruno Retailleau au cours 
de son déplacement dans les Antilles en août 2025 pourraient sembler aller dans la 
bonne direction si elles n’étaient pas pour certaines des annonces déjà faites dans le 
passé et semblent par ailleurs aujourd’hui toujours insuffisantes pour répondre aux 
difficultés auxquelles sont confrontés policiers, gendarmes et magistrats. Surtout, il 
est impératif qu’elles soient désormais suivies d’effet en dépit des derniers 
remaniements gouvernementaux.  

Par ailleurs, votre rapporteur tient à saluer l’investissement constant de son 
collègue Guadeloupéen, député Français au Parlement européen, Rody Tolassy, qui 
n’a de cesse d’interpeller les pouvoirs publics sur les tensions sécuritaires de son 
territoire et sur les manques de moyens. 

A.  LA FORTE AUGMENTATION DES HOMICIDES, CONSÉQUENCE 
DRAMATIQUE DE LA POUSSÉE DU NARCOTRAFIC  

Ainsi que le relevaient les auteurs du récent rapport de la commission des 
Lois de l’Assemblée nationale visant à évaluer l’efficacité de la politique de lutte 
contre les trafics de stupéfiants, « la France constitue un point d’entrée des 
stupéfiants sur le territoire européen au travers des aéroports situés en Guyane, en 
Martinique et en Guadeloupe. [En particulier] le trafic de cocaïne en provenance de 
la zone Antilles-Guyane a connu un essor considérable au cours des dernières 
années (…) Plus de la moitié de la cocaïne saisie dans l’Hexagone en 2022 a ainsi 
transité par ces départements. » (1)    

D’une manière plus générale, le préfet de la Guadeloupe a insisté, au cours 
de son entretien avec votre rapporteur, sur le fait que les Antilles françaises 
connaissent une aggravation récente de l’ampleur du trafic de stupéfiants, dont les 
conséquences dépassent ce phénomène délinquant et contribuent à la banalisation 
des armes à feu et à une augmentation des faits de violence grave à personne.  

                                                 
(1) Rapport d’information n° 974 de MM. Antoine Léaument et Ludovic Mendès en conclusion des travaux d'une 

mission d'information visant à évaluer l’efficacité de la politique de lutte contre les trafics de stupéfiants, fait 
au nom de la commission des Lois, enregistré à la présidence de l’Assemblée nationale le 17 février 2025  
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1.  Les Antilles : un territoire stratégique pour l’organisation du trafic de 
stupéfiants 

Situées au cœur des routes maritimes reliant l’Amérique du Sud à l’Europe, 
les Antilles françaises occupent une position géographique qui en fait un maillon 
stratégique du trafic de stupéfiants et un point de vulnérabilité majeur pour la 
sécurité régionale. 

Selon un rapport d’enquête sénatorial sur l’impact du narcotrafic en France, 
les territoires ultramarins, en particulier les Antilles et la Guyane, constituent ainsi 
des « lieux stratégiques de transit, de négoce et de stockage pour les produits 
comme le cannabis et la cocaïne » (1) . Leur vaste espace maritime facilite 
l’embarquement de quantités importantes de ces substances illicites, notamment 
à bord de conteneurs ou de navires de plaisance à destination de l’Europe. 

Le rapport d’information du Sénat sur l’action l’État dans les outre-
mer souligne à cet égard que « les outre-mer sont devenus des zones de transit et de 
"rebond" pour les narcotrafics ». La zone Antilles-Guyane est particulièrement 
vulnérable car ces territoires sont « proches d’autres pays de transit comme Sainte-
Lucie, le Guyana ou la République dominicaine et situés sur des routes historiques 
du transport maritime mondial. » De fait, « la Guyane et les Antilles françaises sont 
des portes d'entrée stratégiques pour le trafic de cocaïne à destination de 
l'Europe » (2) .  

La criminalité dans la région caribéenne, elle-même liée au narcotrafic, 
s’étend aux Antilles françaises. Comme le relevait Francis Etienne, ambassadeur de 
France auprès des États de la Caraïbe orientale « il y a une exportation de la violence 
en Martinique » (3) .  

En effet, le territoire de Sainte-Lucie, situé dans les Caraïbes, entretient 
des liens étroits avec la Guadeloupe et la Martinique, notamment grâce à des 
accords bilatéraux facilitant les déplacements. Les ressortissants français peuvent 
entrer à Sainte-Lucie sans visa pour des séjours touristiques de 90 jours maximum sur 
présentation d'une carte d'identité nationale valide. Cette exemption est en vigueur 
depuis le 1er janvier 2017, conformément à un accord bilatéral entre la France et 
Sainte-Lucie. De plus, les ressortissants de Sainte-Lucie et de la Dominique peuvent 
se rendre en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à Saint-Martin et à Saint-
Barthélemy sans visa pour des séjours de 15 jours ou moins, dans la limite de 120 
jours sur une période de 12 mois.  

                                                 
(1) Rapport d’enquête n°588 ( 2023-2024) de MM. Jérôme Durain et Étienne Blanc, fait au nom de la commission 

d’enquête sur l’impact du narcotrafic en France et les mesures à prendre pour y remédier, enregistré à la 
présidence du Sénat le 7 mai 2024.  

(2) Rapport d’information n°264 de MM. Philippe Bas et Victorin Lurel sur l’action de l’État outre-mer fait au 
nom de la délégation sénatoriale aux outre-mer, enregistré à la présidence du Sénat le 23 janvier 2025  

(3) Le Monde, « Les Caraïbes, déstabilisées par les trafics de drogue, d’armes et le blanchiment d’argent », 
14 septembre 2025.  
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Or, selon le directeur territorial de la police nationale (DTPN) de Martinique, 
ces facilités permettent à des groupes de délinquants armés de s’installer 
plusieurs semaines en Martinique et de commettre des vols à main armée, voire 
des homicides en cas de résistance des victimes, avant de retourner à Sainte-Lucie, 
puis de revenir à nouveau en Martinique. Cette migration de la délinquance contribue 
ainsi à la forte progression des homicides que subissent ces deux territoires. 

Recommandation n° 15 : entamer une réflexion sur l’avenir des accords bilatéraux facilitant 
les déplacements pour les ressortissants de Sainte-Lucie 
Recommandation n° 16 : enclencher un réel choc des moyens pour lutter contre le trafic de 
stupéfiants 

2.  Une hausse significative des homicides, conséquence directe de la 
criminalité induite par les réseaux de narcotrafic 

La Guadeloupe et la Martinique connaissent, depuis plusieurs années, une 
importante augmentation des homicides, corollaire de la poussée du narcotrafic.  

Au cours d’une audition devant la délégation aux outre-mer du Sénat, 
M. Julien Retailleau, sous-directeur de la justice pénale spécialisée de la direction 
des affaires criminelles et des grâces du ministère de la Justice, indiquait ainsi que 
« l’usage des armes à feu est en expansion rapide aux Antilles, avec un taux de 
tentatives d’homicide très préoccupant » (1) .  

TAUX D’HOMICIDES COMMIS POUR 100 000 HABITANTS ENTRE 2021 ET 2023 ET POUR 
L’ANNÉE 2023  

 Moyenne 
2021-2023 

Année 2023 
seule 

Guadeloupe 7,5 9,6 

Martinique 6,7 7,2 

France entière 1,4 1,5 

Sources : SSMSI Atlas départemental de la délinquance enregistrée en 2023, édition juillet 2024. 

D’une manière générale, et selon les chiffres communiqués à votre 
rapporteur par le ministère de l’Intérieur, les atteintes volontaires à l’intégrité 
physique ont fortement augmenté entre 2016 et 2024 en Guadeloupe (+33 %), 
notamment du fait d’une explosion des homicides (+ 279 %), malgré une baisse des 
tentatives d’homicide (-30 %). En Martinique, elles sont également en forte hausse 
(+ 42 %), dopées par une hausse des homicides (+ 88 %) et des tentatives 
d’homicide (+ 269 %). Si les atteintes aux biens diminuent, la violence 
interpersonnelle augmente donc beaucoup, traduisant une criminalité plus dure 

                                                 
(1) Rapport d’information n°264 de MM. Philippe Bas et Victorin Lurel sur l’action de l’État outre-mer fait au 

nom de la délégation sénatoriale aux outre-mer, enregistré à la présidence du Sénat le 23 janvier 2025  
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souvent liée aux trafics. Dans les deux cas, l’augmentation des atteintes volontaires 
à l’intégrité physique est également liée à la hausse des faits de violences 
intrafamiliales, particulièrement élevés dans les Antilles. 

Tous les membres des forces de l’ordre et magistrats rencontrés sur 
place par votre rapporteur ont tenu à souligner la progression, tout aussi 
fulgurante que récente, des homicides dans les deux territoires. De nombreux 
d’entre eux ont souligné la nécessité d’agir rapidement pour que ces territoires de 
soient pas « perdus à jamais ». D’après les chiffres transmis à votre rapporteur par 
les policiers et gendarmes rencontrés en Guadeloupe, 14 homicides étaient recensés 
en 2024 en zone police et déjà 16 homicides étaient enregistrés entre janvier et août 
2025. En zone gendarmerie, près de 80 homicides ont été recensés l’an dernier, 
contre moins de 20 en 2019.  

Dans ses réponses au questionnaire budgétaire adressé par votre rapporteur, 
le Gouvernement résume ainsi la situation : « la décennie écoulée se caractérise dans 
les Antilles par une double tendance : une baisse progressive des atteintes aux biens, 
mais une augmentation marquée des violences et des activités liées au trafic de 
stupéfiants. Ces évolutions, qui traduisent une mutation qualitative de la 
délinquance vers une criminalité plus dure et organisée, constituent aujourd’hui les 
principaux défis sécuritaires en Guadeloupe et en Martinique. »  

 

Recommandation n° 17 : augmenter les effectifs de police et de gendarmerie  
Recommandation n° 18 : avoir une capacité de forces mobiles mobilisable et opérationnelle 
sans délai en Outre-mer afin de répondre aux urgences 
Recommandation n° 19 : créer une antenne Tracfin dans les Antilles 

 



—  33  — 
 

B.  LA LIBRE CIRCULATION DES ARMES À FEUX : UN PHÉNOMÈNE QUI SE 
BANALISE 

1.  L’effet d’entraînement du narcotrafic sur la circulation illégale des armes 

Le narcotrafic contribue au phénomène de circulation illégale des armes à 
feu, que policiers et gendarmes de Guadeloupe et de Martinique saisissent dans des 
proportions en constante augmentation.  

Dans ces deux territoires, les représentants de la direction territoriale de la 
police nationale (DTPN) auditionnés par la délégation sénatoriale aux outre-mer dans 
le cadre de ses travaux sur l’action de l’État outre-mer ont alerté la représentation 
nationale sur la multiplication des saisies d’armes lors de simples contrôles 
routiers. Selon eux, cette situation est « directement liée au développement du trafic 
de stupéfiants » (1) . 

Le rapport d’enquête du Sénat sur l’impact du narcotrafic en France relève à 
ce titre que le trafic de stupéfiants entraîne une délinquance connexe, marquée par 
les trafics d’armes qui contribue lui-même aux violences (2) . M. Justin Pamphile, 
maire de Lamentin et président de l’association des maires de Guadeloupe, 
auditionné par la commission d’enquête, soulignait ainsi qu’« au narcotrafic vient 
s'ajouter le trafic des armes, qui, malheureusement, inonde lui aussi nos territoires. 
Comme à Marseille ou ailleurs, on assiste à des fusillades, à des exécutions, 
quasiment tous les week-ends ». 

2.  Une banalisation des armes à feu qui se traduit par une forte hausse des 
saisies 

La prolifération des armes à feu en Guadeloupe et en Martinique constitue 
aujourd’hui un enjeu majeur de sécurité publique. D’après les saisies réalisées et les 
données statistiques disponibles, environ 40 000 armes circuleraient sur l’île, dont 
85 % seraient illégales, selon M. Christophe Perret, commandant de la gendarmerie 
en Guadeloupe (3) . 

Les armes sont facilement disponibles : ainsi que l’ont expliqué les 
policiers et gendarmes rencontrés à votre rapporteur, elles peuvent être achetées 
rapidement, via des filières dans certains quartiers ou des groupes sur les applications 
de messagerie instantanée. De plus, la situation géographique des Antilles, à 
proximité des États-Unis et de l’Amérique latine où les armes circulent presque 
librement, contribue également à faciliter leur accès en Guadeloupe et en Martinique.  

                                                 
(1) Rapport d’information n°264 sur l’action de l’État outre-mer : pour un choc régalien, fait au nom de la 

délégation sénatoriale aux outre-mer, de MM. Philippe Bas et Victorin Lurel, déposé le 23 janvier 2025  
(2) Rapport d’enquête n°588 ( 2023-2024) de MM. Jérôme Durain et Etienne Blanc, fait au nom de la commission 

d’enquête sur l’impact du narcotrafic en France et les mesures à prendre pour y remédier, enregistré à la 
présidence du Sénat le 7 mai 2024  

(3) Le Parisien, «  La Guadeloupe inondée par les armes à feu », 19 octobre 2025  
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Ainsi, selon le préfet de Martinique, 231 armes à feu ont déjà été saisies en 
2025, contre 180 en 2024. Ce constat a d’ailleurs poussé la préfecture à engager une 
campagne de prévention sur les dangers liés à la détention et à la circulation 
illégale d’armes (1) .  

Comme l’ont rappelé à votre rapporteur les gendarmes rencontrés en 
Guadeloupe et en Martinique, ces armes sont certes utilisées pour l’exercice 
d’activités illégales, mais elles sont également détenues par des habitants en dehors 
des trafics pour se protéger, par sentiment de pouvoir voire pour le tournage de clips 
musicaux. De l’avis des membres des forces de l’ordre et des magistrats entendus 
dans le cadre de cet avis budgétaire, l’usage des armes à feu s’est ainsi largement 
banalisé dans les sociétés guadeloupéenne et martiniquaise.  

C.  L’ESSOUFFLEMENT DU SYSTÈME JUDICIAIRE 

1.  Le système judiciaire semble insuffisamment outillé pour faire face aux 
spécificités et aux enjeux ultramarins 

Face à la montée de la délinquance, l’institution judiciaire apparaît fragile 
dans les territoires ultramarins. Comme l’a résumé M. Patrick Lingibé, avocat 
français exerçant en Guyane française, au cours de son audition devant la délégation 
sénatoriale aux outre-mer, si la justice rencontre de grandes difficultés dans 
l’Hexagone, elle est parfois « dans un état de coma avancé en outre-mer » (2) . 

● Selon le rapport sénatorial précité sur l’action en l’État outre-mer, la 
répartition des effectifs de magistrats et de greffiers, essentiellement indexée sur la 
population, n’est pas adaptée aux niveaux de délinquance et de criminalité locaux. 
En effet, les outre-mer ne regroupent que 4,8 % des effectifs de magistrats, alors 
même que le contentieux pénal y est plus lourd et plus violent, ce qui pèse sur les 
délais et l’égal accès au droit. Si le ministère de la Justice a procédé en 2024 à des 
créations de postes – 68 magistrats, 76 greffiers, 44 attachés de justice –  les 
rapporteurs soulignent néanmoins la persistance de difficultés de recrutement qui 
limitent la capacité à rendre la justice au plus près des populations. En d’autres 
termes, la justice en outre-mer, notamment dans les Antilles, a urgemment 
besoin de moyens humains supplémentaires.  

En Guadeloupe, la situation est emblématique de cette fragilité. Le procureur 
général de Basse-Terre, M. Éric Maurel, rencontré par votre rapporteur, a indiqué 
dans un entretien à la presse que 850 dossiers criminels étaient actuellement en 

                                                 
(1) France-Antilles ( édition Martinique), «  Armes à feu : lancement d’une campagne de prévention sur tout le 

territoire », 17 octobre 2025  
(2) Rapport d’information n°264 sur l’action de l’État outre-mer : pour un choc régalien, fait au nom de la 

délégation sénatoriale aux outre-mer, de MM. Philippe Bas et Victorin Lurel, déposé le 23 janvier 2025  
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attente de jugement au tribunal judiciaire, alors que la capacité annuelle de 
traitement n’excède pas une cinquantaine d’affaires (1)  

Un renforcement des effectifs apparaît indispensable : juges, greffiers et 
magistrats sont en nombre insuffisant pour répondre à la charge d’affaires. Selon les 
magistrats rencontrés en Guadeloupe, une juge d’instruction y gèrerait 
actuellement plus de 150 dossiers, certains particulièrement complexes impliquant 
jusqu’à sept prévenus. 

● La situation matérielle de la justice est, elle aussi, inquiétante. Les 
représentants de l’autorité judiciaire rencontrés par votre rapporteur en Guadeloupe 
lui ont fait part de conditions de travail dégradées, en particulier au sein du Palais 
de justice de Basse-Terre. Un projet de construction d’un nouveau palais de justice, 
évoqué depuis plus de trente ans – mais non budgété – empêche toute réhabilitation 
d’ampleur du Palais existant, à l’exception de travaux limités sur les façades. Votre 
rapporteur a pu constater directement l’état de délabrement du Palais au cours de sa 
visite des lieux.  

« La République doit s’incarner et non donner une image misérable » dit 
sans détour le procureur général de Basse-Terre, M. Éric Maurel, pour décrire l’état 
des locaux de sa juridiction. 

Le terrain du futur palais de justice, dont le coût de la construction est estimé 
à 100 millions d’euros, a pourtant d’ores et déjà été trouvé. Il est prévu qu’il accueille 
le tribunal judiciaire, tandis que la cour d’appel resterait dans le bâtiment historique 
actuel. À la demande du Garde des Sceaux, les chefs de cour ont entrepris des 
démarches auprès des collectivités pour rechercher des financements, mais celles-ci 
disposent de moyens restreints pour participer à une telle opération.  

Sur l’île de Saint-Martin, un projet de création d’une cité administrativo-
judiciaire, incluant une antenne du tribunal judiciaire de Basse-Terre, qui traite 
actuellement les affaires de Saint-Barthélemy et Saint-Martin, est prévu pour 2026. 
S’il pourrait constituer une avancée notable, les magistrats rencontrés par votre 
rapporteur demandent la création d’un tribunal de plein exercice, afin de tenir compte 
de l’éloignement géographique important de l’île avec la Guadeloupe. 

La cour d’appel de Basse-Terre présente par ailleurs une particularité 
institutionnelle : à la différence de la Martinique, elle couvre trois territoires — la 
Guadeloupe, Saint-Martin et Saint-Barthélemy — et gère une activité civile et 
pénale conséquente. Cette organisation en fait une cour d’appel « en trompe-l’œil », 
tant ses moyens apparaissent disproportionnés face à l’étendue géographique de sa 
compétence. Deuxième cour d’appel ultramarine en termes d’activité, cette 
juridiction ne dispose pas, selon les magistrats qui la dirigent, de moyens 
budgétaires adaptés à la réalité du terrain. 

                                                 
(1) Le Parisien, «  La Guadeloupe inondée par les armes à feu », 19 octobre 2025  
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Ces difficultés s’étendent aussi aux autres juridictions du premier degré. 
Ainsi, le tribunal de Basse-Terre ne dispose que d’une seule salle d’audience, ce 
qui limite considérablement sa capacité de jugement. Cette contrainte matérielle a 
pour conséquence directe l’allongement des durées de détention à la maison d’arrêt 
de Basse-Terre, elle-même dans un état préoccupant (voir infra). 

Enfin, le nouveau palais de justice de Pointe-à-Pitre se situe dans un 
quartier très dégradé, où les coupures d’eau et d’électricité perturbent régulièrement 
le fonctionnement du service public de la justice – certaines pannes ayant duré 
jusqu’à trente-six heures. À ces difficultés matérielles s’ajoutent des problèmes de 
recrutements : les effectifs théoriques (110 postes) ne sont aujourd’hui pourvus qu’à 
hauteur de 89 d’entre eux. La majorité des fonctionnaires sont guadeloupéens, tandis 
que les magistrats proviennent en grande partie d’autres régions. 

● Ces difficultés n’épargnent pas la juridiction interrégionale spécialisée 
(JIRS) de Fort-de-France, compétente pour la Guyane, la Martinique, la 
Guadeloupe et les îles du Nord, qui est particulièrement sollicitée dans la lutte contre 
le trafic de stupéfiants.  

Selon la présidente du tribunal judiciaire de Fort-de-France et le procureur 
de la République de Martinique rencontrés par votre rapporteur, la JIRS ne compte 
que quatre magistrats d’instruction pour environ 150 dossiers, en plus de leurs 
autres fonctions au tribunal. Ce manque de moyens obère la capacité de traitement 
des affaires de narcotrafic. Une augmentation des effectifs du parquet – de l’ordre de 
trois à quatre parquetiers supplémentaires – devrait être accompagnée du recrutement 
de juges d’instruction, de magistrats spécialisés et de greffiers, afin d’absorber le 
stock des affaires en cours d’instance. Un tel renforcement de moyens humains 
nécessiterait par ailleurs un agrandissement des locaux, voire la création d’un 
second site.  
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Recommandation n° 20 : augmenter les moyens humains et matériels de l’appareil judiciaire 
en Guadeloupe et Martinique 

2.  Des établissements pénitentiaires en état de surpopulation carcérale 

La Guadeloupe comprend deux établissements pénitentiaires : le centre 
pénitentiaire de Baie-Mahault, qui comprend à la fois une maison d’arrêt et un 
centre de détention, et la maison d’arrêt de Basse-Terre, qui constitue le plus 
ancien établissement pénitentiaire de France. La Martinique compte un unique 
établissement, le centre pénitentiaire de Ducos, qui regroupe une maison d’arrêt et 
un centre de détention.  

Lors de son déplacement en Guadeloupe, votre rapporteur a pu mesurer 
l’ampleur de la crise carcérale outre-mer : à la maison d’arrêt de Baie-Mahault, le 
taux d’occupation atteignait un niveau record de 249 % le jour de sa visite. Cette 
situation illustre une réalité plus large – celle de la surpopulation pénitentiaire 
chronique qui frappe avec une intensité particulière les territoires ultramarins, où les 
établissements, souvent vétustes, fonctionnent bien au-delà de leurs capacités. 

Le rapport sénatorial sur l’action de l’État outre-mer précité souligne que la 
surpopulation carcérale est, en moyenne, plus élevée en outre-mer que dans 
l’Hexagone, bien que les chiffres reflètent des réalités contrastées. Au 7 novembre 
2024, 6 519 détenus étaient recensés pour 4 550 places opérationnelles en outre-mer, 
correspondant à un taux d’occupation de 143 %, contre 126,3 % en France 
hexagonale. En Martinique, la maison d’arrêt du centre pénitentiaire de Ducos 
connaît une forte densité carcérale, avec un taux d’occupation de 168,5 %, tandis 
que le centre de détention présente un taux de 110,1 %. En Guadeloupe, le centre 
pénitentiaire de Baie-Mahault est marqué par une saturation significative, avec 
un taux d’occupation de 188,4 % pour la maison d’arrêt et de 100 % pour le centre 
de détention. La maison d’arrêt de Basse-Terre affiche une densité carcérale de 
131,6 %. Le taux d’occupation des mineurs y est limité à 40 %, mais l’établissement 
est fortement vétuste.  (1)  

EFFECTIFS DES PERSONNES ÉCROUÉES DÉTENUES ET DENSITÉ CARCÉRALE 
AU 1ER SEPTEMBRE 2024 

 
Sources : Effectifs écroués : GENESIS / Traitement : DAP-SSER, Places opérationnelles : ministère de la Justice / DAP / SDSP 
/ SP2 - Fichier des places opérationnelles 

                                                 
(1) Rapport d’information n°264 sur l’action de l’État outre-mer : pour un choc régalien, fait au nom de la 

délégation sénatoriale aux outre-mer, de MM. Philippe Bas et Victorin Lurel, déposé le 23 janvier 2025.  
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La surpopulation carcérale contribue à la dégradation des conditions de 
détention. Elle emporte également des conséquences sur l’organisation interne des 
établissements et sur les conditions de travail des surveillants pénitentiaires. En 
effet, les organigrammes de référence, qui déterminent le nombre d’agents affectés 
dans chaque prison, sont calculés sur la base de la capacité théorique, sans tenir 
compte des dépassements réels des effectifs de détenus (1) . Ainsi, l’augmentation du 
nombre de détenus ne s’accompagne pas d’un renforcement proportionnel des 
effectifs.  

Plusieurs opérations immobilières sont programmées entre 2025 et 2029, 
notamment l’ouverture de 300 places à Baie-Mahault et 200 places à Basse-Terre 
en Guadeloupe, ainsi que 120 places au centre d’accompagnement vers la sortie 
de Ducos en Martinique. 

Néanmoins, votre rapporteur souligne l’irrationalité de certains projets. Pour 
exemple, le nouvel établissement de Basse-Terre, qui n’est pas encore ouvert, est 
d’ores et déjà sous-dimensionné et sera en surpopulation dès son ouverture.  

 

Recommandation n° 21 : créer de nouveaux établissements pénitentiaires et donner les 
moyens humains et matériels de fonctionner à l’administration pénitentiaire  

D.  DES ANNONCES RÉCENTES QUI DOIVENT ENCORE ÊTRE SUIVIES 
D’EFFETS  

Lors de ses déplacements en Martinique et en Guadeloupe en août dernier, 
le ministre de l’Intérieur de l’époque a annoncé un renforcement des moyens en 
matière de sécurité et de lutte contre le narcotrafic. Mais, pour certains, ces moyens 
avaient déjà été annoncés par ses prédécesseurs et étaient déjà budgétés.  

                                                 
(1) Cour des comptes, « Une surpopulation carcérale persistante, une politique d'exécution des peines en question 

», rapport public thématique, octobre 2023  
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En Martinique, il a promis un renforcement des moyens pour endiguer le 
trafic de stupéfiants. En particulier, un deuxième escadron de gendarmes mobiles 
devrait être pérennisé sur l’île et une nouvelle brigade nautique dotée d’une cellule 
judiciaire d’investigation devrait être créée. Le ministre a également annoncé « un 
renfort significatif pour la filière investigations de l’Ofast [Office antistupéfiants] 
de 26 personnes », dont « un tiers sera destiné à la Martinique ». Il a par ailleurs 
signé avec M. Serge Letchimy, président de la collectivité territoriale de Martinique, 
une convention de financement portant sur l’installation de deux scanners à ondes 
millimétriques à l’aéroport de Fort-de-France. 

En Guadeloupe, le ministre a ensuite annoncé des renforts humains des 
filières d’investigations, en particulier par le recrutement de treize enquêteurs 
supplémentaires dans les effectifs de l’Ofast. Il a aussi présenté l’inauguration d’un 
laboratoire d’analyse balistique en Guadeloupe. Celui-ci, très attendu des policiers et 
gendarmes que votre rapporteur a rencontrés, devrait ainsi permettre de réduire le 
temps d’enquête de plusieurs mois en évitant la sollicitation d’expertises en 
Hexagone, faute de moyens déployés dans les Antilles.   

Le ministre a également confirmé l’installation de deux escadrons de 
gendarmerie mobile en Guadeloupe – tout en maintenant le peloton d’intervention 
de la garde républicaine d’ores et déjà déployé, ainsi que de deux nouvelles unités 
de brigades nautiques, l’une de gendarmerie basée à Gourbeyre en Basse-Terre et 
l’autre de police à Pointe-à-Pitre en Grande-Terre. Il a également détaillé les moyens 
techniques déployés pour sécuriser l’archipel, évoquant deux radars chargés de 
surveiller les canaux de la Dominique et des Saintes, particulièrement sensibles en 
raison des 700 kilomètres de littoral répartis sur six îles. 

Si ces annonces vont dans le bon sens et sont saluées par votre 
rapporteur, il importe désormais, d’une part, qu’elles soient suivies d’effets et, 
d’autre part, qu’elles s’accompagnent d’investissements équivalents dans les 
moyens de la justice. Par ailleurs, ces moyens restent encore insuffisants. 

Recommandation n° 22 : s’engager dans la durée sur une augmentation des moyens humains 
et matériels, et pérenniser les renforts envoyés régulièrement lors d’incidents 

III.  ÉDUCATION, SYSTÈME DE SANTÉ ET ENVIRONNEMENT : AUTANT DE 
DÉFIS POUR RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DES ANTILLES  

L’attractivité de la Guadeloupe et de la Martinique passe par le renforcement 
des politiques publiques d’éducation, de santé et d’environnement. Les Antilles font 
en effet face à trois défis majeurs : alors que le nombre d’élèves scolarisés diminue, 
comment renforcer l’accompagnement scolaire afin de corriger les inégalités que 
subissent les jeunes Antillais ? Comment remédier au phénomène de renoncement 
aux soins qui concerne, au premier chef, les Guadeloupéens et Martiniquais ? Et, 
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enfin, comment répondre aux enjeux singuliers que soulèvent les sargasses et le 
chlordécone, et qui nécessitent un soutien durable de l’État ?  

A.  LE RENFORCEMENT DU SYSTÈME ÉDUCATIF DEVRAIT ÊTRE UNE 
PRIORITÉ DES POUVOIRS PUBLICS 

1.  Des classes qui ferment… 

L’évolution de la démographie guadeloupéenne et martiniquaise, qui se 
traduit par une baisse du nombre des élèves en âge d’aller à l’école, entraîne 
régulièrement des suppressions de classes et de postes d’enseignants. 

● Pour l’année 2024/2025, la Martinique comptabilisait 329 établissements 
scolaires, dont 242 établissements du premier degré et 87 établissements du second 
degré. Ces écoles, collèges et lycées accueillaient 64 095 élèves, divisés en 
proportion à peu près équivalentes entre les premier et second degrés.  

EVOLUTION DES EFFECTIFS DES ÉLÈVES DANS LE PREMIER DEGRÉ (PUBLIC ET PRIVÉ) EN 
MARTINIQUE ENTRE 2014 ET 2024 

 
Source : Académie de Martinique  

Les effectifs des élèves martiniquais diminuent tendanciellement chaque 
année, tant dans le premier que dans le second degrés. Comme l’a indiqué à votre 
rapporteur Mme Nathalie Mons, rectrice de Martinique, le territoire a encore perdu 
816 élèves pour la rentrée 2025/2026 par rapport à l’année passée.  
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ÉVOLUTION DES EFFECTIFS DES ÉLÈVES DANS LE SECOND DEGRÉ (PUBLIC ET PRIVÉ) EN 
MARTINIQUE ENTRE 2014 ET 2024 

 
Source : Rectorat de la Martinique  

● La Guadeloupe comptait, en 2024/2025, 280 écoles et 85 collèges et lycées 
– publics et privés sous contrat – accueillant 40 143 écoliers, 22 286 collégiens et 
17 063 lycéens. La population scolaire y est également en diminution.  

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS DES ÉLÈVES DANS LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DU 
PREMIER ET LE SECOND DEGRÉ DE LA GUADELOUPE ENTRE 2014 ET 2024 

 
Source : Rectorat de la Guadeloupe 

Afin de tenir compte de cette évolution démographique, les deux académies 
ferment régulièrement des classes. L’académie de Guadeloupe avait ainsi annoncé 
fin 2023 un projet de suppression de 107 postes d’enseignants à la rentrée 2024.  

Votre rapporteur se range derrière l’avis des auteurs du rapport d’information 
de l’Assemblée nationale sur la situation démographique des outre-mer précité. 
Préconisant un moratoire sur les fermetures de classes, ils regrettent que la 
diminution du nombre d’élèves dans ces territoires entraîne « mécaniquement de 
telles "mesures de carte scolaire" sans prendre en compte les réalités du territoire, 
au risque d’aggraver la situation ». Ils considèrent en outre « que l’existence d’un 
service public de l’éducation performant est une nécessité pour les jeunes parents, 
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et que l’effet peut donc être inverse, la fermeture de classes contribuant au recul du 
solde naturel (« je ne fais pas d’enfant car il n’y a pas assez d’écoles ») ou du solde 
migratoire (« je quitte le territoire car il n’y a pas assez d’écoles pour y scolariser 
mon enfant »). Ainsi, tant que les soldes naturels ou migratoires des Drom antillais 
seront négatifs, [il] faudra cesser d’y fermer des classes », conclusion à laquelle 
votre rapporteur souscrit également (1) .  

2.  … malgré les difficultés d’accès à la scolarisation des jeunes antillais 

La fermeture de classes en Guadeloupe et en Martinique alimente le 
phénomène de décrochage et de sortie précoce du système scolaire, déjà 
nettement au-dessus de la moyenne nationale. En 2019, la part des 18-24 ans sortis 
précocement du système scolaire atteignait 14,5 % en Guadeloupe et 14,8 % en 
Martinique, contre 8,2 % dans l’Hexagone.  

Par ailleurs, une note de la direction de l’évaluation de la prospective et de 
la performance (DEPP) d’août 2024 souligne que les évaluations des Guadeloupéens 
et Martiniquais, portant sur les connaissances de bases, menées lors de la journée de 
défense et de citoyenneté de 2023, révèlent des difficultés en lecture nettement 
plus importantes chez les jeunes ultramarins que ceux de l’Hexagone. Ils sont 
notamment 31,1 % en Guadeloupe et 31,8 % en Martinique à connaître de telles 
difficultés, tandis que la moyenne nationale est de 11,8 % (2) .  

Ces fragilités du système éducatif ont ensuite des conséquences sur le marché 
de travail : selon l’Insee, en moyenne entre 2015 et 2019, près d’un jeune sur 
quatre est « NEET », c’est-à-dire ni en emploi, ni en études, ni en formation : 
27 % en Guadeloupe et 26 % en Martinique, soit deux fois le niveau hexagonal (3) .  

Le Conseil d’orientation des politiques de jeunesse (COJ) appelle ainsi à 
« adapter l’école aux contraintes locales pour lutter contre le décrochage et la non-
scolarisation », rappelant que les jeunesses ultramarines font face à des difficultés 
particulières d’accès à la scolarisation et à la poursuite d’études. Il insiste aussi sur 
la nécessité « d’agir contre le décrochage scolaire dans les zones isolées ».  

À cela s’ajoutent des barrières de mobilité : selon le COJ, « en Guadeloupe, 
il n’existe pas de réseau de bus structuré. Les jeunes peuvent payer jusqu’à 7 euros 
par jour pour parcourir l’île », ce qui complique l’accès régulier à l’école et, plus 
largement, aux services publics  (4) . 

                                                 
(1) Rapport d'information n°848 de MM. Elie Califer, Mikaele Seo et Jiovanny William sur la situation 

démographique des outre-mer et le maintien des forces vives dans ces territoires, fait au nom de la délégation 
aux outre-mer de l’Assemblée nationale, enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 22 janvier 
2025.  

(2) Conseil d’orientation des politiques de jeunesse (COJ), rapport sur les jeunes d’outre-mer, 11 juillet 2025.  
(3) Insee analyses Martinique (n° 62, paru le 30 mars 2023) et Guadeloupe (n° 63, paru le 19 janvier 2023).   
(4) Conseil d’orientation des politiques de jeunesse (COJ), rapport sur les jeunes d’outre-mer, 11 juillet 2025.  



—  43  — 
 

Le rapport de l’Assemblée nationale précité sur la situation démographique 
des outre-mer rappelle que le départ des forces vives constitue un phénomène 
particulièrement marqué dans les territoires ultramarins. En 2022, 9 276 étudiants 
originaires d’outre-mer ont quitté leur territoire afin de poursuivre leurs études 
dans le cadre du dispositif « Passeport pour la mobilité des études » (PME) mis en 
œuvre par l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité (LADOM). Tout en rappelant 
que la mobilité étudiante n’est pas, dans les territoires ultramarins, supérieure à 
l’Hexagone, les rapporteurs observent que « sa spécificité tient à ce qu’elle résulte, 
plus que partout ailleurs, de l’insuffisance de l’offre locale de formation » : 60 % 
des Martiniquais et 50 % des Guadeloupéens ont quitté le territoire parce que la 
formation qu’ils ont choisie n’était pas proposée sur place (1) .  

En conséquence, 44 % des jeunes Antillais âgés de 21 à 29 ans choisissent 
de s’installer dans l’Hexagone, soit pour y poursuivre leurs études, soit pour y 
exercer une activité professionnelle (2) . Les résultats de l’enquête « migration, 
famille et vieillissement » de l’Institut d’études démographiques (INED) dite 
« MFV2 » consacrée aux « natifs de retour », et citée par le rapport d’information, 
confirment que ces départs sont principalement motivés par la poursuite 
d’études supérieures ou la recherche d’un emploi.  

 

 

Recommandation n° 23 : décider d’un moratoire sur les fermetures de classes 
Recommandation n° 24 : adapter l’école aux contraintes locales pour lutter contre le 
décrochage et la non-scolarisation 
Recommandation n° 25 : augmenter l’offre de formations 

                                                 
(1) Rapport d'information n°848 de MM. Elie Califer, Mikaele Seo et Jiovanny William sur la situation 

démographique des outre-mer et le maintien des forces vives dans ces territoires, fait au nom de la délégation 
aux outre-mer de l’Assemblée nationale, enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 22 janvier 
2025.  

(2) Insee Première n° 1853, paru le 19 avril 2021  
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B.  UN ACCÈS DÉGRADÉ À LA SANTÉ DANS LES DEUX TERRITOIRES 

1.  Une offre de soins insuffisamment adaptée aux besoins réels de la 
population 

● L’offre de soins hospitalière en Guadeloupe et Martinique demeure 
marquée par des disparités avec l’Hexagone, malgré des évolutions favorables 
observées au cours de la dernière décennie. 

En 2023, la capacité d’accueil en hospitalisation complète dans les 
disciplines de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie (MCO), correspondant 
au court séjour, mesurée en nombre de lits pour 100 000 habitants, demeure 
inférieure à celle observée en France hexagonale dans l’ensemble des DROM. 
L’écart atteint environ 6 % en Guadeloupe et 10 % en Martinique (1) . 

NOMBRE DE LITS ET DE PLACES INSTALLÉS OUTRE-MER POUR 100 000 HABITANTS 

au 31 décembre 2023 

 
Sources : Dress, SAE 2023, traitements DREES ; Insee, estimation de la population au 1er janvier 2023. 

Recommandation n° 26 : travailler à un plan pluriannuel permettant d’augmenter la capacité 
d’accueil en hospitalisation 

Les centres hospitalo-universitaires des deux territoires, que votre 
rapporteur a visités, connaissent des difficultés d’ordre différents. En Guadeloupe, 
un nouveau CHU, financé par l’État à hauteur de 700 millions d’euros, sera ouvert 
progressivement à partir de la fin d’année 2025. Mais les gestionnaires de ce nouvel 
établissement s’inquiètent de sa sous-dotation matérielle et du vieillissement des 
équipements.  

Le CHU de Martinique, lui, connaît des difficultés financières très 
importantes, cumulant un déficit d’1,4 milliard d’euros pour l’année 2024, 
conduisant l’établissement à renouveler régulièrement des plans de restructuration. 
Les difficultés financières entrainent d’ailleurs de nombreux retards de paiements, 

                                                 
(1) Dress, « Les établissements de santé en 2023 », édition 2025  
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qui eux-mêmes engendrent des intérêts moratoires importants qui aggravent la 
situation. Ces retards engendrent également des ruptures régulières 
d’approvisionnement auprès de fournisseurs qui ne veulent plus livrer de matériel ou 
de médicaments tant qu’ils ne sont pas payés.  

« Avec les ruptures, il y a des conséquences pour la santé des patients. Nous 
avons parfois l’impression de pratiquer dans un pays sous-développé » a souligné 
un soignant à votre rapporteur.  

 

Recommandation n° 27 : garantir les budgets nécessaires aux établissements hospitaliers pour 
le développement et l’entretien de leur matériel 
Recommandation n° 28 : accompagner les établissements dans la réduction de leur 
endettement devenu une menace existentielle 

La direction du CHU de Martinique pointe par ailleurs « l’impossibilité 
d’équilibrer les comptes d’un CHU sur un territoire de 350 000 habitants ». 
Plusieurs soignants ont par ailleurs pointé le coût difficilement supportable (et non 
totalement recouvré) des soins prodigués aux habitants des territoires étrangers les 
plus proches (hors AME). Le coût de l’aide médicale d’État (AME) est quant à lui 
de 4,2 millions d’euros. 

● En matière de médecine de ville, alors que les déserts médicaux 
connaissent une progression marquée dans les territoires de l’Hexagone, la situation 
évolue de manière plus favorable dans les Drom, où le nombre de médecins 
rapporté à la population a augmenté au cours de la dernière décennie (1) . En 
Guadeloupe, il est passé de 24 à 29 médecins pour 10 000 habitants entre 2014 et 
2024. En Martinique, cette densité médicale est passée de 25 à 32 médecins pour 
10 000 habitants sur la même période. À l’inverse, le niveau national a légèrement 
diminué, passant de 28 à 27 médecins pour 10 000 habitants en dix ans. 

                                                 
(1) UFC-Que choisir, « En 10 ans, un accroissement intolérable des inégalités », 24 juin 2025.  
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ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MÉDECINS OUTRE-MER PAR HABITANT ENTRE 2014 ET 2024 

 
Source : UFC – Que choisir – Conseil Nationale de l’Ordre des Médecins   

Toutefois, les professionnels de santé rencontrés par votre rapporteur 
relèvent que ces médecins sont inégalement répartis sur les territoires 
guadeloupéen et martiniquais. Ainsi, en Martinique, l’essentiel de l’offre de 
médecine de ville se situe à Pointe-à-Pitre, tandis qu’en Guadeloupe les petites îles 
de l’archipel sont désertées.  

2.  Le renoncement aux soins de la population antillaise 

Si l’immense majorité des habitants de la Guadeloupe et de la Martinique ont 
eu recours à des soins médicaux en 2019 – respectivement 91 % et 90 % des 
personnes âgées de 15 ans ou plus – de nombreux résidents de ces deux territoires 
ont dû différer ou renoncer à des soins pour diverses raisons, révélant des 
difficultés persistantes d’accès au système de santé. 

En 2019 en Guadeloupe, 28 % des habitants ont reporté ou annulé des 
soins, tandis qu’en Martinique, cette proportion atteignait environ un tiers de la 
population (1) . Les motifs évoqués sont souvent multiples et se recoupent : délais 
d’attente excessifs, coût des soins, difficultés de transport ou absence de spécialistes. 

                                                 
(1) Insee, « Trois Guadeloupéens sur 10 ont renoncé ou retardé des soins en 2019 », Insee Analyses Guadeloupe 

n° 50, septembre 2021 ; Insee, « Un tiers des Martiniquais ont retardé ou renoncé à un soin médical en 2019 », 
Insee Analyses Martinique n° 46, septembre 2021.    



—  47  — 
 

PART DE LA POPULATION GUADELOUPÉENNE RENONÇANT OU REPORTANT DES SOINS 
SELON LES MOTIFS 

 
Source : Drees-Insee, Enquête Santé Dom, EHIS, 2019 

Les motifs invoqués sont, dans des proportions similaires, les mêmes en 
Martinique.  

PART DE LA POPULATION MARTINIQUAISE RENONÇANT OU REPORTANT DES SOINS 
SELON LE MOTIF 

 
Source : Drees-Insee, Enquête Santé Dom, EHIS, 2019. 

Les délais pour obtenir un rendez-vous constituent la première cause de 
report ou de renoncement dans les deux départements. En Guadeloupe, 20 % des 
habitants déclarent avoir retardé un soin pour cette raison, un taux légèrement 
inférieur à celui observé en Martinique (25 %). Ces proportions sont pour autant 
proches de la moyenne nationale, qui s’établit à 24 %. 
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Les difficultés économiques pèsent aussi sur la capacité des populations 
à se soigner. En Guadeloupe, 17 % des habitants déclarent avoir renoncé à des 
soins pour des raisons financières au cours de l’année 2019.  

Les difficultés de transport, la distance géographique et l’absence de 
spécialistes figurent parmi les autres causes de renoncement. À cet égard, les 
barrières d’accès aux soins très concrètes, comme a pu s’en rendre compte votre 
rapporteur sur le terrain. La rareté des liaisons aériennes inter-îles, les embouteillages 
et les transports collectifs peu développés rendent les parcours de soins longs et 
onéreux et alimentent directement le renoncement. 

Le renoncement aux soins en Guadeloupe et en Martinique est d’autant plus 
préoccupant qu’il s’inscrit dans un contexte de fortes fragilités sociales et 
sanitaires : les populations y sont plus précaires qu’en Hexagone, certaines maladies 
chroniques très prégnantes et la mortalité prématurée plus élevée qu’en moyenne en 
France (voir supra).  

C.  SARGASSES ET CHLORDÉCONE : UN ENJEU ENVIRONNEMENTAL 
MAJEUR, MAL PRIS EN COMPTE  

1.  L’enjeu de la gestion des sargasses  

Depuis 2011, les Antilles sont confrontées à des échouages massifs et 
récurrents d’algues brunes appelées sargasses – très probablement liés à l’activité 
humaine – qui s’accompagnent d’effets sanitaires, économiques et 
environnementaux lourds pour les populations locales.  

La décomposition des algues sur les côtes est dangereuse : elle émet de 
l’hydrogène sulfuré et de l’ammoniac susceptibles de causer des nausées, des 
vomissements ou des maux de tête, voire de mettre gravement en danger la santé des 
personnes en cas d’exposition prolongée. Il a d’ailleurs été indiqué à votre 
rapporteur, au cours de son déplacement, que plusieurs écoles de la Martinique 
avaient dû fermer au printemps dernier du fait d’échouements importants à proximité 
de ces établissements scolaires.   

Cette situation entraîne une forte demande sociale d’intervention de l’État 
et des collectivités. Le Gouvernement a structuré sa réponse autour du Plan national 
de prévention et de lutte contre les sargasses 2022-2025 (dit « Sargasses 2 »), décliné 
localement en lien avec les collectivités concernées – dont la Martinique et la 
Guadeloupe. Le plan, qui comprend vingt-six mesures, vise pour l’essentiel à mieux 
connaître, prévenir, prévoir, collecter et traiter les échouages, tout en soutenant les 
efforts de recherche et de valorisation des sargasses récoltées. Son financement – 36 
millions d’euros entre 2022 et 2025 – s’appuie principalement sur le programme 162 
Interventions territoriales de l’État de la mission Cohésion des territoires.  

Celui-ci s’avère être insuffisant et inefficace.  
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Un rapport de l’Assemblée nationale portant sur l’évaluation de ce plan 
pose un regard critique sur sa mise en œuvre. Il relève notamment que « si les 
actions menées à ce jour par les communes et l’État sont encourageantes, notamment 
grâce à la mise en place de barrages flottants et de navire de collecte en proche 
côtier en Martinique, le niveau d’investissement réalisé reste très inférieur à la 
réalité des besoins constatés sur le terrain pour assurer une réponse opérationnelle 
suffisante en cas d’afflux de sargasses similaire à celui de 2018. » (1)  . Or, outre les 
besoins en investissements, les coûts de fonctionnement et d’entretien de ces 
matériels sont, ensuite, largement assumés par les collectivités, qui n’ont pas les 
moyens nécessaires pour faire face à cette responsabilité.  

Le rapport préconise ainsi d’« augmenter de manière significative le 
financement disponible pour la gestion des sargasses en Martinique et 
Guadeloupe » en particulier par l’introduction d’une taxe additionnelle sur la taxe 
de séjour consacrée à la lutte contre les sargasses. Votre rapporteur partage la 
nécessité d’augmenter les moyens, mais est sceptique sur la création d’une nouvelle 
taxe de séjour, alors même que le tourisme est un vecteur de développement 
économique qu’il doit être encouragé et non freiné.  

 

Recommandation n° 29 : augmenter de manière significative le financement disponible pour 
la gestion des sargasses en Martinique et Guadeloupe 
Recommandation n° 30 : installer davantage de barrages à sargasses au large et investir dans 
des « sargators », navire capable de collecter jusqu’à 80 tonnes de sargasses par heure 
Recommandation n° 31 : renforcer la recherche pour valoriser les sargasses 

Le Gouvernement a annoncé, en mai 2025, un nouveau plan 
« Sargasses 3 » pour les années 2026-2029, s’inscrivant dans la continuité des deux 

                                                 
(1) Rapport d’information n° 2699 de M. Nicolas Sansu sur les interventions territoriales de l’État au titre du plan 

Chlordécone IV et du plan Sargasses 2, fait au nom de la commission des finances de l’Assemblée nationale, 
enregistré à la présidence de l’Assemblée nationale le 30 mai 2024.  
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plans précédents. Votre rapporteur observe cependant que le projet annuel de 
performances du programme 162 annexé au projet de loi de finances pour 2026 ne 
précise pas le montant de ce plan, toujours en cours d’élaboration, et dont le 
financement « pourrait ainsi évoluer en fonction des arbitrages budgétaires attendus 
sur ce troisième plan d’ici la fin de l’année ». 

2.  Le chlordécone : un défi pour les générations futures  

Le chlordécone est une molécule chimique utilisée dans la culture de la 
banane de 1972 à 1993. En raison de sa forte rémanence, cette molécule continue de 
contaminer durablement ces territoires, affectant les sols, les eaux, la flore, la faune 
ainsi que la santé humaine.  

La lutte contre cette pollution constitue un enjeu majeur à la fois sanitaire, 
environnemental, agricole, économique et social pour les Antilles françaises, 
alors que 14 % de la population adulte en Guadeloupe et 25 % de la population adulte 
en Martinique présentent un dépassement de la valeur toxicologique de référence 
(VTR) chronique interne, fixée à 0,4 µg par litre de plasma sanguin, selon les 
données de l’étude Kannari 1 (2013-2014).   

Afin de renforcer et de coordonner l’action publique face à cette pollution 
durable, l’État a engagé plusieurs plans chlordécone successifs pour la 
Martinique et la Guadeloupe : en 2008-2010 avec 20 millions d’euros de crédits 
d’État, en 2011-2013 avec 22 millions d’euros de crédits d’État et en 2014-2020 
mobilisant 16 millions d’euros. Le Plan Chlordécone IV (2021-2027) est la 
quatrième feuille de route interministérielle visant à protéger les populations, 
restaurer les milieux contaminés et soutenir les secteurs économiques impactés. Doté 
d’un budget initial de 92 millions d’euros porté à 130 millions d’euros en 2023, ce 
plan s’articule autour de six grandes stratégies (1) , déployées localement en lien avec 
les collectivités territoriales, les associations, les organisations professionnelles et les 
chercheurs. 

Le rapport d’information de l’Assemblée nationale sur l’évaluation du plan 
Chlordécone IV met en avant la nécessité d’un pilotage plus lisible et d’indicateurs 
de résultats mieux suivis. Il préconise également un renforcement de l’indemnisation 
des victimes, par exemple « par une augmentation de la taxe sur les produits 
phytopharmaceutiques et la création d’une contribution spécifique pour le chiffre 
d’affaires des grands producteurs de bananes dans les Antilles. »  

                                                 
(1) Une stratégie « recherche » pour développer une recherche transversale prenant en compte les attentes de la 

population locale ; une stratégie « santé-environnement-alimentation » pour mieux connaître les sources 
d’exposition et ses impacts sanitaires ; une stratégie « socio-économique » pour accompagner les 
professionnels de la pêche et de l’agriculture et indemniser les préjudices économiques liés à la pollution au 
chlordécone ; une stratégie « santé-travail » pour améliorer la prévention des risques professionnels, mobiliser 
les acteurs de la santé au travail et faciliter l’information des salariés et des non-salariés agricoles dans les 
entreprises qui ont utilisé le chlordécone ou utilisent actuellement dans leurs procédés de travail des 
pesticides ; une stratégie « formation et éducation » pour sensibiliser le public scolaire, les professionnels de 
santé ainsi que les professionnels aux problématiques liées au chlordécone  
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Enfin, il propose d’ « augmenter et réorienter les aides du programme 
d’options spécifiques à l’éloignement et à l’insularité (POSEI) pour soutenir 
activement la diversification agricole en Martinique et en Guadeloupe »  afin de 
« réduire la dépendance à la monoculture de la banane, historiquement liée à 
l’usage du chlordécone, et à promouvoir une production alimentaire locale plus 
durable, qui contribue à l’autonomie alimentaire des territoires » (1) , objectif auquel 
votre rapporteur souscrit pleinement.  

 

 
  

                                                 
(1) Rapport d’information n° 2699 de M. Nicolas Sansu sur les interventions territoriales de l’État au titre du plan 

Chlordécone IV et du plan Sargasses 2, fait au nom de la commission des finances de l’Assemblée nationale, 
enregistré à la présidence de l’Assemblée nationale le 30 mai 2024.  
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 SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS 
 

Recommandation n° 1 : réarmer le budget outre-mer pour garantir le développement des 
territoires et diminuer les inégalités criantes 
Recommandation n° 2 : annuler la réforme souhaitée par le gouvernement et, au contraire, 
renforcer les dispositifs d’accompagnement (LODEOM/RAFIP) pour dynamiser l’économie 
des territoires ultramarins 
Recommandation n° 3 : donner davantage de moyens au service militaire adapté (SMA) pour 
accueillir plus de jeunes 
Recommandation n° 4 : donner les moyens aux territoires ultramarins de développer le 
logement 
Recommandation n° 5 : intégrer Mayotte dans les calculs des indicateurs mesurant le délai 
d’attente pour l’attribution d’un logement sociale et mesurant la pression de la demande 
Recommandation n° 6 : Renforcer les crédits de l’action n°2, relative à l’aménagement du 
territoire 
Recommandation n° 7 : créer un véritable plan de développement du tourisme dans les 
Antilles 
Recommandation n° 8 : sanctuariser les crédits du dispositif COROM à hauteur de ceux de 
l’exercice 2025 afin d’accompagner les nombreuses collectivités fragiles vers un redressement 
financier 
Recommandation n° 9 : réarmer les crédits consacrés à l’aide à l’accès aux financements 
bancaires (action n° 9) 
Recommandation n° 10 : créer un ministère d’État de l’Outre-mer et de la politique maritime 
Recommandation n° 11 : pour lutter contre la vie chère, entamer la tant attendue réforme de 
l’octroi de mer et engager un travail sur le fret maritime qui participe au renchérissement des 
importations 
Recommandation n° 12 : renforcer les dispositifs d’aides alimentaires dans les territoires les 
plus touchés par la précarité 
Recommandation n° 13 : favoriser le développement du localisme pour réduire la dépendance 
aux importations et soutenir la production locale 
Recommandation n° 14 : renforcer les liens économiques avec les pays voisins des territoires 
ultramarins afin d’élargir les circuits d’approvisionnement et stimuler la concurrence locale 
Recommandation n° 15 : entamer une réflexion sur l’avenir des accords bilatéraux facilitant 
les déplacements pour les ressortissants de Sainte-Lucie 
Recommandation n° 16 : enclencher un réel choc des moyens pour lutter contre le trafic de 
stupéfiants 
Recommandation n° 17 : augmenter les effectifs de police et de gendarmerie  
Recommandation n° 18 : avoir une capacité de forces mobiles mobilisable et opérationnelle 
sans délai en Outre-mer afin de répondre aux urgences 
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Recommandation n° 19 : créer une antenne Tracfin dans les Antilles 

Recommandation n° 20 : augmenter les moyens humains et matériels de l’appareil judiciaire 
en Guadeloupe et Martinique 

Recommandation n° 21 : créer de nouveaux établissements pénitentiaires et donner les 
moyens humains et matériels de fonctionner à l’administration pénitentiaire  
Recommandation n° 22 : s’engager dans la durée sur une augmentation des moyens humains 
et matériels, et pérenniser les renforts envoyés régulièrement lors d’incidents 
Recommandation n° 23 : décider d’un moratoire sur les fermetures de classes 
Recommandation n° 24 : adapter l’école aux contraintes locales pour lutter contre le 
décrochage et la non-scolarisation 
Recommandation n° 25 : augmenter l’offre de formations 
Recommandation n° 26 : travailler à un plan pluriannuel permettant d’augmenter la capacité 
d’accueil en hospitalisation 
Recommandation n° 27 : garantir les budgets nécessaires aux établissements hospitaliers pour 
le développement et l’entretien de leur matériel 
Recommandation n° 28 : accompagner les établissements dans la réduction de leur 
endettement devenu une menace existentielle 
Recommandation n° 29 : augmenter de manière significative le financement disponible pour 
la gestion des sargasses en Martinique et Guadeloupe 
Recommandation n° 30 : installer davantage de barrages à sargasses au large et investir dans 
des « sargators », navire capable de collecter jusqu’à 80 tonnes de sargasses par heure 
Recommandation n° 31 : renforcer la recherche pour valoriser les sargasses 
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 PERSONNES ENTENDUES  
LORS DU DÉPLACEMENT EN GUADELOUPE 

(25 AU 27 AOÛT 2025) 
 
Lundi 25 août 2025 

• Échanges avec les services de l’Agence régionale de santé (ARS) 

 Dr Florelle Bradamantis, directrice générale adjointe 

 Mme Marie-Josée Movrel, directrice de l’offre de soins par intérim 

• Visite du Centre hospitalier universitaire (CHU) de Pointe-à-Pitre et du chantier 
du nouveau CHU 

 Mme Sandrine Cotton, directrice générale adjointe 

• Entretien à la Préfecture de Guadeloupe 

 M. Xavier Lefort, préfet de la région Guadeloupe 

 M. Hervé Mayet, secrétaire général pour les affaires régionales (SGAR) 
adjoint 

• Visite de la maison d’arrêt de Basse-Terre 

 M. Olivier Vicquelin, directeur 

• Échanges avec la Société antillaise de distribution de produits (SADIPRO) au 
sujet de la vie chère 

 M. François-Joseph Hayot, dirigeant 

Mardi 26 août 2025 

• Entretien au conseil régional de la Guadeloupe 

 M. Ary Chalus, président du conseil régional 

• Table ronde à la Préfecture avec les services déconcentrés sur les grandes 
thématiques du déplacement (situation sécuritaire, économique et sociale) 

 M. Benoît Lacroix, directeur régional de l’Agence de la transition écologique 
(ADEME) Guadeloupe 

 M. Théo Gal, sous-préfet chargé de mission eau, environnement et ruralité 
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 M. Yves Dareau, secrétaire général pour les affaires régionales (SGAR) 

 M. Jean-Yves Le Gall, directeur régional des finances publiques (DRFIP) 

• Séquence police au commissariat central de Pointe-à-Pitre : immersion avec la 
Direction territoriale de la police nationale (DTPN) de Guadeloupe, puis sortie 
nocturne avec la brigade anti-criminalité (BAC) et opération PADRSQ (plan 
d’action départemental de restauration de la sécurité au quotidien) 

 Commissaire général Vincent Le Borgne, DTPN adjoint 

 Commandant Carole Cortet, cheffe adjointe état-major de la DTPN 

 Commandante Thérèse Charpentier, directrice du centre de rétention 
administrative (CRA) 

 Commandant Jean-Marc Adaine, chef du service territorial de la police aux 
frontières (STPAF) 

 Commissaire Julie Ardouin-Civiol, cheffe adjointe du service territorial de la 
police judiciaire (STPJ) 

 Commandant Guillaume Menu, chef de la division de l’investigation 
spécialisée (DIS) au sein du STPJ 

 M. Yannick Lanoe, chef du département office anti-stupéfiants (OFAST) au 
sein du STPJ 

 Mme Pascale Giraud, cheffe du service territorial de police technique et 
scientifique (STPTS) 

Mercredi 27 août 2025 

• Séquence gendarmerie à la caserne Morne-Houël de Saint-Claude : présentation 
du Commandement de la gendarmerie (COMGEND) de Guadeloupe, puis visite 
de la brigade territoriale autonome (BTA) de Saint-Claude à la caserne 
Bonne-Terre 

 Colonel Pierre-Olivier Benech, commandant en second du COMGEND 

 Lieutenant-colonel Sébastien Lepeer, officier adjoint de police judiciaire et 
renseignement 

 Capitaine Fabien Plancqueel-Fischer, commandant de la section d’appui 
judiciaire (SAJ) 

 Capitaine Marine Huchet, chargée de la mise en place du dispositif BRACO 

 Capitaine Frédéric Michelet, commandant du centre d’opérations et de 
renseignement (CORG) 



—  56  — 
 

• Table ronde sur la justice au palais de justice de Basse-Terre 

 M. Michaël Janas, premier président de la cour d’appel de Basse-Terre 

 M. Éric Maurel, procureur général près la cour d’appel de Basse-Terre 

 Mme Ségolène Pasquier, présidente du tribunal judiciaire de Basse-Terre 

 M. Thierry Pitois-Étienne, président du tribunal judiciaire de Pointe-à-Pitre 

 M. Xavier Sicot, procureur de la République près le tribunal judiciaire de 
Basse-Terre 

 Mme Caroline Calbo, procureure de la République près le tribunal judiciaire 
de Pointe-à-Pitre 

• Visite du Régiment du service militaire adapté (RSMA) de la Guadeloupe 

 Colonel Laurent Nobel, chef de corps du RSMA 
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 PERSONNES ENTENDUES  
LORS DU DÉPLACEMENT À LA MARTINIQUE 

(28 AOÛT AU 1ER SEPTEMBRE 2025) 
 
Jeudi 28 août 2025 

• Entretien à la Préfecture de la Martinique 

 M. Étienne Desplanques, préfet de la Martinique 

• Entretien à la Chambre d’agriculture avec les présidents des chambres consulaires 

 M. Henri Salomon, président de la Chambre des métiers et de l’artisanat (CMA) 

 M. Philippe Jock, président de la Chambre de commerce et d’industrie (CCI) 

 M. José Maurice, président de la Chambre d’agriculture 

Vendredi 29 août 2025 

• Visite du Centre communal d’action sociale (CCAS) de Saint-Esprit 

 M. Fred-Michel Tirault, maire de Saint-Esprit 

• Visite du Centre hospitalier universitaire (CHU) de Martinique 

 M. Gaël Motreff, directeur général par intérim 

 M. Yvon Pacquit, président du conseil de surveillance 

 Dr Sandrine Julie, vice-présidente de la commission médicale de 
l’établissement (CME) 

 M. Jean-Laurent Bernet, directeur des affaires médicales 

 Dr Christophe Deligny, doyen de la faculté de médecine 

 Dr José-Luis Barnay, président de la commission médicale de groupement 

 Mme Odile Akrong, directrice coordinatrice générale des soins 

 Mme Juliette Napol, directrice du Groupement hospitalier de territoire (GHT) 
de la Martinique, directrice de l’ordonnancement et des coopérations 

 Mme Julie Calvet-Coiffard, directrice de la performance, des autorisations et 
de la coordination de projets 

 Dr Maturin Tabue-Teguo, chef de pôle gérontologie-gériatrie 

 Dr Sylvie Abel, cheffe adjointe du service des maladies infectieuses et tropicales 
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 Pr André Cabié, infectiologue 

• Échanges avec les services de l’Agence régionale de santé (ARS) 

 M. Yves Servant, directeur général 

 Mme Catherine Murat, directrice de l’offre de soins et de l’autonomie 

 M. Guy-Albert Rufin Duhamel, conseiller du directeur général 

 M. Julien Thiria, directeur de la santé publique 

 Mme Laurence Deluge, directrice de cabinet 

• Séquence gendarmerie à la caserne de Redoute à Fort-de-France : présentation 
du Commandement de la gendarmerie (COMGEND) de la Martinique et visite de 
la caserne 

 Colonel Bertrand Pallot, commandant en second du COMGEND 

 Lieutenant-colonel Rodolphe Jean-Gilles, en charge du renseignement et de la 
police judiciaire 

 Chef d’escadron Olivier Keurinck, officier adjoint de police judiciaire et 
renseignement 

• Entretien au tribunal judiciaire de Fort-de-France 

 Mme Aline Olié, présidente 

 M. Yann Le Bris, procureur de la République 

Samedi 30 août 2025 

• Entretien au rectorat de l’académie de Martinique 

 Mme Nathalie Mons, rectrice de l’académie de Martinique 

• Visite du centre pénitentiaire de Ducos 

 M. Joseph Coly, directeur 

 Mme Emmanuelle Demay, directrice de la détention 

• Échanges avec le Groupe Parfait au sujet de la vie chère 

 M. Robert Parfait, président 

 M. Kévin Parfait, directeur général 

 M. Gilles Klaus, directeur du pôle alimentaire 
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Lundi 1er septembre 2025 

• Séquence police à l’hôtel de police de Fort-de-France : présentation de la 
Direction territoriale de la police nationale (DTPN) de la Martinique 

 Commissaire divisionnaire Michel Aleu, DTPN 

• Table ronde à la Préfecture sur les thématiques économiques et sociales, dont la 
vie chère 

 M. Emmanuel Fèvre, secrétaire général adjoint de la préfecture 

 M. Yannick Decompois, directeur de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités (DEETS) 
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